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PRÉSIDENCE DE M . LAURENT FABIUS

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président. La séance est ouverte.

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président . L ' ordre du jour appelle les questions au
Gouvernement.

Le premier groupe à intervenir est le groupe communiste.

AUTONOMIE DES COMMUNES ; FINANCEMENT

M. I. président. La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . La politique d'austérité et de précarisa-
tion accélérée qui frappe, à des titres divers, l'ensemble de la
population a de graves répercussions sur la vie des com-
munes elles-mêmes.

Menacées dans leur existence par les projets de regroupe-
ment communal, qui soulèvent l'inquiétude et la réprobation
auprès d'un grand nombre de maires, elles voient coïncider
transferts de charges, diminutions régulières des contributions
de l'Etat, à l'image de la dotation globale, cette année, et
prélèvement dans leurs caisses, notamment pour alimenter
par la dette l'accumulation bancaire.

Bref, il y a une véritable asphyxie financière des com-
munes, sauf pour elles à augmenter les impôts déjà à la
limite du tolérable, et cela alors que les besoins et les aspira-
tions de la population sont marqués par les perspectives de
cette fin de siècle mais aussi par les dégâts occasionnés par
le recul historique de votre politique en ce qui concerne les
acquis sociaux et économiques du pays.

Si les libertés communales impliquent la coopération dans
le respect de leur identité, elles supposent aussi les moyens
financiers de leur existence.

J'en viens donc à ma question :
Cinq mesures simples et logiques peuvent être mises en

application qui garantiraient ces libertés :
Premièrement, garantir à la dotation globale de fonctionne-

ment la mbme progression du produit qu'elle avait aupara-
vant en revenant sur sa désindexation sur la T.V .A. et porter
la dotation globale d'équipement à 10 p . 100 suivant les
objectifs initiaux lors de sa création ;

Deuxièmement, rembourser les sommes détournées indû-
ment sur les caisses de retraite des agents des collectivités
locales et mettre définitivement un terme à cette pratique ;

Troisièmement, ramener les taux d'intérêts bancaires à
6 p . 100 au lieu des 10 p . 100 actuels et renégocier la dette
sur cette base ;

Quatrièmement, rembourser la T.v .A. sur les dépenses de
fonctionnement à caractère social ;

Cinquièmement, revoir le système des impôts locaux dans
un sans de plus grande équité en faisant payer davantage les
entreprises ; en ce qui concerne la taxe d'habitation, prévoir
son exonération pour cour qui ne sont pas imposables sue le
revenu et sa limitation pour les autres à 2 p . 100 des revenus.

En tout état de cause, pas de poli tax à la Thatcher.
Ces propositions reçoivent un grand écho chez les gens :

plus de moyens et de libertés pour leur commune, c'est de
meilleures réponses aux problèmes d'aujourd'hui.

J'attends des réponses précises à ces cinq propositions pré-
cises .

Le 12 mai, un grand rassemblement d'élus se déroulera à
Paris pour les appuyer ; nul doute qu'il pèsera d'un grand
poids à en juger par tous les élus qui m'nr:t fait pari de leur
volonté d'y participer. Vous devrez en tenir compte . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget.

M. Michel Charae'se, ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget . Monsieur Millet, je vous ai écouté avec
l'attention que vous imaginez. (Sourires.) Mais quel noir
tableau . ..

M. Louis de Broisala . C'est traditionnel !

M. le ministre délégué, chargé du budget . . . . en ce
début de séance 1 De quoi avoir le bourdon jusqu'à la fin !
(Sourires.) Heureusement, je suis en mesure de vous rassurer l
(a Ah !» sur divers bancs .) Diminution régulière des concours
de l'Etat ? Mais, monsieur Millet, ils augmentent cette année
de 6 p. 100, pour atteindre 210 milliards, alors que les
dépenses totales de l ' Etat n'augmentent que de 5,4 p . 100, et
ce rythme n'a pas cessé de se confirmer depuis la décentrali-
sation.

M. Francia Delattre . Il n'y a que lui qui croit ça !

M. ,ieen-Claude Gayssot . Demandez l'avis des maires,
monsieur le ministre !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Les maires
connaissent les mathématiques . Et 6 p. 100, cela fait plus que
5,4 p . 100 dans tous les pays du monde.

M. Charles Ehrmann . Sauf en Russie 1 (Sourires sur les
bancs du groupe Union pour la démocratie française .)

M. le ministre délégué, chargé du budget . Rassurez-
vous : même en Russie, parce qu'ils ont du bon sens.

M. Gilbevt Millet. Et en ce qui concerne la D.G.F ., mon-
sieur le ministre ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. En ce qui
concerne la D .G.F ., monsieur Millet, et les trois dotations qui
lui sont liées, j'ai expliqué à l'automne dans cette assemblée,
et longuement, que le nouveau système de revalorisation, qui
a été rendu nécessaire par l ' harmonisation des taux de la
T.V.A., garantit aux collectivités les ressources nécessaires à
leur développement . (Interruptions sur plusieurs bancs des
groupes communiste, du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. Gilbert Millet. Cela leur fait perdre six points 1

M. le ministre délégué, chargé du budget. En 1990,
année transitoire, le pouvoir d'achat de la D.G.F. sera main-
tenu au niveau record de 1989.

M. Serge Charles . Ce n ' est pas vrai

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il se situe à
un niveau supérieur de 6,9 p. 100 en francs constants par
rapport à ce qu 'il était en 1988, année qui n'avait pas posé
de problèmes particuliers de financement aux collectivités
locales

M. Serge Charles . C ' est faux

M. le ministre délégué, chargé du budget . Eh bien ! à
l'époque, en 1988, il fallait le dire à M . Balladur, si ça n'al-
lait pas. Mais vous n'avez rien dit ! Bon ! Allez ! (interrup-
tions sur les bancs des groupes Union pour la démocratie fran-
çaise et du Rassemblement pour la République .)

M. Charles Ehrmann . Avanti !
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M. le ministre délégué, chargé du budget . En 1991, la
D.G.F. devrai! progresser d'environ 7 p. 100, monsieur
Millet . ..

M. Jean-Claude Gayssot . Ce n 'est pas assez I

M. le ministre délégué, chargé du budget. . . . à la suite
de l'entrée en vigueur du nouveau régime, ce qui me paraît
tout à fait considérable parce que les dépenses de l'Etat
- M. le Premier ministre est là, et il peut le confirmer -
n'augmenteront pas à ce rythme.

M. Serge Charles . Elles sont énormes 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . A partir
de 1992, nous entrerons dans le régime définitif avec la prise
en compte des deux tiers de la croissance économique.

M. Serge Charles . Deux pouf cent !

M. le ministre délégué, chargé du budget . En réalité,
la réforme ramènera la progression des dotations - D .G.F. et
les trois dotations qui lui sont liées, que M . Millet connaît
bien - au rythme qui avait été constaté avant 1989.
L'année 1990 est donc une année transitoire qui assure tout
de même un maintien du pouvoir d'achat.

Je vais très vite, monsieur le président, mais il y avait
beaucoup de questions dans la question de M . Millet !
(Rires.)

En ce oui concerne la compensation spécifique entre
régimes spéciaux de protection sociale qui a été instituée
en 1986 et contrairement aux inquiétudes de certains élus
locaux, il n 'y aura pas de hausse de cotisations de ia
C .N.R.A .C .L ., cette année . La C.N.R.A .C .L. va même
dégager un excédent en fin d'année d'un milliard de francs.
11 n'y a aucune raison de remettre en cause cette compensa-
tion.

M. Gilbert Millet . Il faut rembourser les communes !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Millet, vous me dites qu'il faut rembourser les communes . Je
vous rappelle qu'il fut un temps où le groupe communiste
soutenait le principe de la répartition des excédents aux
retraités des collectivités locales . Si nous l'avions fait à
l'époque, dans quelle situation serions-nous aujourd'hui ?
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe socialiste .)

Plusieurs députés des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise. On n'entend rien 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Quant au
financement de la dette des collectivités . ..

Plusieurs députés des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française
et de l'Union du centre . On n 'entend rien !

M. le président . Mes chers collègues, je comprends qu 'un
certain nombre d'entre vous n'entendent pas . Je suggère deux
mesures simples et pratiques.

M. Alain Richard . Il faut qu ' il recommence 1

M. le président . La première, c 'est que vous fassiez
silence . La deuxième, c'est que M . Charasse parle dans le
micro . (Rires et applaudissements.)

M. le ministre délégué, chargé du budget . Quant au
financement de la dette des collectivités locales qui est un
des points abordés par M . Millet dans ses questions, la poli-
tique de banalisation du financement du développement local
engagée depuis 1985 n 'a pas empêché qu 'un effort très
important soit fait en faveur du réaménagement de la dette à
taux éleve.

M . Francis Delattre . Parlez sans papier !

M . Pierre Mazeaud . Vous allez trop vite !

Un député du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise . Nul !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Mais qu'est-
ce qu'ils ont 7 (Rires .) C'est le printemps ? C'est cette cha-
leur ? C ' est extraordinaire

M. le pvésldent . Continuez, monsieur Charasse !
M. Mazeaud s'échauffe !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Cet effort s
permis de ramener le poids des frais financiers de 8,8 p . 100
entre 1981 et 1986 à 2,2 p . 100 aujourd 'hui.

Enfin, le doublement sur les dix dernières années de la
capacité d'autofinancement des collectivités permettra d'al-
léger d'autant leur dette dans les années futures.

M . Jean-Claude Gayssot . Donc, il n'y a pas de pro-
blème i

M. le ministre délégué, chargé du budget . Non, pas
vraiment 1

Enfin, les crédits de ia D .G.E. augmenteront cette année de
6,4 p. 100, là aussi plus rapidement que les dépenses de
l'Etat, un point de plus . La baisse du taux de concours de la
première part de la D .G .E . est la conséquence du système qui
avait été retenu à l'origine, dés lors que les dépenses d'inves-
tissement des collectivités locales progressent, mon-
sieur Millet, plus rapidement que celles de l'Etat, et la
D.G.E . est fonction des dépenses de l'Etat.

M . Francis Delattre . Hypocrite 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Mais cala
n'empêche pas les dépenses d'investissement des collectivités
de se situer à un niveau supérieur en France à celui constaté
chez nos principaux partenaires européens.

Enfin, j ' en viens à vos propositions fiscales.

M. le président. Il faut conclure, monsieur le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Oui, mon-
sieur le président, mais il y a cinq questions dans la question
de M. Millet . Cela ne facilite pas les choses ! (Sourires.)

M . le président. Eh non !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Ce ne sont
pas des sujets simples l (Nouveaux sourires.)

Permettez-moi tout d'abord de regretter l'assimilation que
vous faites, monsieur Millet, entre la poli tax britannique et
les réflexions qui sont en cours sur la taxe d'habitation.

Il s'agit, en effet, de projets d'inspirations totalement diffé-
rentes. La poli tax est un impôt de capitation qui ri_ tient pas
compte, par construction, des revenus des gens . Ce que les
auteurs de l'article 79 de la loi de finances pour 1990 ont
voulu faire, c'est justement le contraire en ce qui concerne la
part départementale de la taxe d'habitation . On ne peut donc
pas, à partir d'un jeu de mots facile, essayer d'induire en
erreur l'opinion publique ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Mme Thatcher ne tient pas compte des revenus . L'ar-
ticle 79 propose d 'en tenir compte et seulement pour la part
départementale I

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour
la République . Il parle trop vite !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Décidé-
ment 1

M . Serge Charles . I1 le fait exprès l

M. Emmanuel Aubert. Quel charabia !

M . le président . Mes chers collègues, laissez M . Charasse
conclure.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Enfin, vos
propositions concrètes en matière fiscale, et j ' en termine,
monsieur le président, dont nous avons déjà discuté au
moment de l'examen des précédentes lois de finances . ..

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour
la République . Il va trop vite 1

M . le ministre délégué, chargé du budget . Ici on me
dit d'aller vite, là on me dit d'aller lentement 1 (Exclamations
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre.)

Je conclus en disant à M. Millet que ses propositions fis-
cales ne me semblent pas aller dans le sens d'une plus
grande autonomie des collectivités locales.

Augmenter le nombre de bénéficiaires de dégrèvements,
dites-vous ? - ou d'exonérations, c'est le mot que vous avez
employé. Mais que restera-t-il, dans ce cas-là, de la liberté
locale si l'Etat doit prendre à sa charge non plus le quart du
produit de la taxe d ' habitation, mais 40 ou 50 p . 100 ?
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M. Arthur Dehaine . Bref, il est contre 1

M. Louis Pierna. Il le fait pour la taxe professionnelle 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Et en quoi
cette situation « responsabilisera »-t-elle mieux les élus
locaux ?

Enfin, faire payer davantage les entreprises 1 Cette solution
me parait un peu facile . Ce n'est pas en augmentant les
charges de nos entreprises par le biais d'un impôt aussi mal
accepté que la taxe professionnelle que l'on résoudra le pro-
blème de l'emploi et celui des finances locales 1 (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Serge Charles. C'était la seule partie acceptable de
son intervention 1

M. le président. Nous passons au groupe de l'Union du
centre .

POLITIQUE DE LA FRANCE EN AFRIQUE

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

11 . Jean-Paul Fuchs . Parce qu ' elle traite de politique
générale, ma question s'adresse à M. le Premier ministre ou à
tout autre ministre qui aura le courage de me répondre et de
dire la vérité . (x Ah ! » sur les bancs du groupe de l ' Union du
centre .)

Ma question porte sur la politique en Afrique noire . La
situation en Afrique nuire est très alarmante et les récentes
difficultés de certains Etats n'en sont que l'expression . Le
niveau de vie ne cesse de baisser - 25 p . 100 en dix ans - . ..

Un député du groupe communiste. La faute à qui ?

M . Jaan-Paul Fuchs. . . . et l ' enseignement de se dégrader ;
la population augmente d'une façon galopante - bientôt se
posera le problème de l'émigration à une échelle insoup-
çonnée - ; des millions de personnes s'entassent dans certains
quartiers de villes sans égouts, sans électricité, sans installa-
tions sanitaires élémentaires ; les villes s'accroissent démesu-
rément . Pourtant la France donne plus de 30 milliards de
francs par an, mais, dispensés par une dizaine de ministères,
de façon peu cohérente sinon contradictoire : le Quai
d'Orsay, 10 p. 100, la Coopération, 20 p. 100, le Trésor, plus
de 50 p. 100 - et je ne parle ni des autres ministères ni de
l'Elysée, qui a sa politique.

Nous sommes à la croisée des chemins . Nous devons
revoir notre politique de développement, avoir une stratégie
claire, des structures adaptées.

Nous sommes en train de perdre les défis sanitaire, écono-
mique, culturel et social . Le problème est à dimension euro-
péenne et la France doit être le leader de l'Europe en ce
domaine. Le problème est aussi à l'échelle mondiale en ce
qui concerne les cours des matières premières.

Comment le Gouvernement français va-t-il relever le défi
avant qu'il ne soit trop tard, parce que de la survie de
l'Afrique dépend aussi la survie de l'Europe ? (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l 'Union du centre.)

M . le président. La parole est à monsieur le ministre de
la coopération et du développement.

M. Jacques Pelletier, ministre de la coopération et du
développement. Monsieur le député, je vous remercie d'avoir
posé une question sur la crise en Afrique qui inquiète évi-
demment le Gouvernement.

Je regrette de ne pas pouvoir répondre de façon assez
approfondie, mais ce n'est pas en trois ou quatre minutes que
je pourrai le faire.

Les causes de cette grave crise sont connues : chute des
cours des matières premières, poids de la dette, erreurs de
choix dans les investissements. erreurs de gestion, démogra-
phie et urbanisation galopantes et plan d'ajustement struc-
turel du F.M.I . qui impose des coupes dans les investisse-
ments et le fonctionnement . Cela fait moins de
fonctionnaires, donc plus de chômage et des salaires en
réduction.

Si l'on y ajoute la contagion d'une aspiration à plus de
liberté et plus de démocratie, il n'est pas surprenant de voir
une crise sociale s'ajouter à la crise économique.

Comme vous l'avez dit, monsieur le député, l'avenir de la
France et de l'Europe se joue largement en Afrique . Ce
continent va avoir bientôt un milliard d'hommes . Cela

constitue un débouché tout à fait naturel pour nos produits
et, sur le plan historique, vous l'avez dit aussi, la France a
des responsabilités particulières en Afrique . Les relations
avec ce continent sont, du reste, depuis toujours éminemment
affectives . Il faut engager beaucoup d'efforts pou ; organiser
une coopération mieux adaptée, plus attentive à nos parte-
naires et donc plus efficace.

Je veux vous rassurer : notre aide n'est pas attribuée à la
légère . Les 2 000 projets que nous gérons chaque année, dans
les domaines agricole, rural, médical et culturel, sont affectés
à des réalisations précises, à taille humaine, au bénéfice
direct des populations . Ces projets sont maintenant mieux
définis à l'avance ; un contrôle de gestion et une évaluation
a posteriori ont également été mis en place . Enfin, nous
faisons tout pour qu'ils puissent se poursuivre avec les Afri-
cains quand la coopération est terminée. C'est important, car
la coopération n'est pas faite pour durer des centaines
d 'années.

Quant à nos concours financiers, ils sont très condi-
tionnels, affectés à des dépenses précises et cogérés avec nos
partenaires, auxquels nous fournissons du reste une assis-
tance technique pour rendre plus rigoureuse la gestion des
finances publiques, notamment dans le domaine des douanes
et des impôts.

L'Afrique, vous le savez, redoute d'être délaissée au profit
de l'Est . Nous la rassurons en lui montrant qu'il n'y a pas de
désengagement . Ni français : l'aide publique au développe-
ment augmente régulièrement chaque année. Ni européen : le
fonds européen attribué à la quatrième convention de Lomé
est en augmentation de 45 p. 100 sur le précédent.

Mais l'Afrique doit redevenir plus attractive, en particulier
pour les investisseurs privés . Plusieurs pays oit amélioré
depuis quelque temps leur environnement juridique, adminis-
tratif et fiscal pour les entreprises. Dans ce domaine, cepen-
dant, beaucoup reste à faire. Nous encourageons fortement
les pays africains à aller dans cette voie.

Vous estimez, monsieur le député, que nos structures
d'aide à la coopération sont inadaptées . Je ne le pense pas.
Que plusieurs ministères dispensent nos 34 milliards d'aide
publique au développement, qui représentent 0,54 p. 100 du
produit intérieur brut, ne constitue pas un handicap pour la
cohérence de notre action . Nous avons une vue et une appré-
ciation globales des enjeux . La concertation gouvernemen-
tale ; je peux vous l'assurer, est nourrie et permanente, je
dirai même quotidienne.

Sur ces 34 milliards, les deux tiers vont à l'Afrique subsa-
harienne, c'est-à-dire à peu près 22 milliards . Et de ces
22 milliards, mon ministère contrôle directement ou indirecte-
ment plus de 50 p . ICO.

Dans cette crise, il y a néanmoins des lueurs d'espoir . J'en
vois trois principales.

D'abord, nous le constatons tous les jours, l'effort qu'a fait
la France à la demande du Président de la République pour
effacer la dette des pays les plus pauvres a eu un effet très
bénéfique sur l'économie de ces pays . Reste la dette des pays
à revenu intermédiaire . Nous réfléchissons à des solutions et
nous essayons d'entraîner dans notre sillage nos partenaires
du Nord et spécialement, nos partenaires européens . Je me
suis efforcé de le faire la semaine dernière encore à l'O .N.U.,
à l'occasion d'une session extraordinaire sur le développe-
ment.

Deuxième lueur d'espoir : le continent africain s'ouvre un
peu à la démocratie . Le multipartisme a été introduit dans
plusieurs Etats : après le Sénégal et Madagascar, le Gabon, le
Bénin, le Zaïre et peut-être d'autres . Des avancées significa-
tives vers l'Etat de droit se manifestent à peu près partout.
Nous encourageons bien sûr ces évolutions, tout en sachant
qu'il revient aux pays intéressés de décider eux-mêmes de la
forme institutionnelle la mieux adaptée à leurs aspirations et
au rythme de leur transformation.

M. Robert Pandraud . Cette réponse est trop longue, mon-
sieur le président I

M. le ministre de la coop4ration et du développe-
ment. Troisième lueur d'espoir, la création culturelle qui est
d'une richesse fabuleuse en Afrique.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur le ministre.

M. le ministre de la coopération et du développe-
ment. Je termine, monsieur le président .
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Musique, danse, cinéma, culture . . . c'est un véritable foison-
nement culturel.

La culture fait partie intégrante du développement et je
crois qu'en aidant un peu ce secteur, nous pourrons en faire
un moteur pour le développement.

Pour terminer, monsieur Fuchs (« Ah !» sur les bancs du
groupe de Rassemblement pour la République), je dirai : crise,
oui l crise grave, oui I mais lueurs d'espérance . Et je souhaite
que ces espérances soient encouragées et relayées par le Par-
lement. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Robert Pandraud . Vingt-cinq minutes pour deux ques-
tions 1

M. le président . Nous passons au groupe Union pour la
démocratie française .

LITUANIE

M. le président . La parole est à M. Pierre Lequiler.

M. Piero Lequlllsr. Monsieur le ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, face aux problèmes dramatiques du
peuple lituanien, qui se bat pour son indépendance avec son
seul courage et sa seule détermination, une lettre de M. Kohl
et de M. Mitterrand a été envoyée à M. Landsbergis lui
demandant de suspendre les effets de l'indépendance.

Les commentaires faits à Dublin par le Président de la
République française aggravent encore l'impression que l'on
donne de licher la Lituanie. (Protestations sur les bancs du
groupe socialiste .) Tout en rappelant les conditions d'annexion
de cet Etat en 1939, il a souligné, en effet, que les événe-
ments actuels se déroulent dans un pays souverain, à l'inté-
rieur de l'Union soviétique, selon « l'équilibre européen pré-
cédent, mais qui est toujours en vigueur » . Faut-il considérer

ć
ue l'équilibre européen précédent toujours en vigueur, fruit
'un accord entre deux ignobles dictateurs en 1939, soit

intangible ?
Vous n'aurez pas, je l'espère, l'indécence de vous appuyer

sur la réaction à chaud de M. Landsbergis, découvrant avec
stupeur que son peuple est abandonné par ceux dont il atten-
dait un fort soutien . (Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Umberto Battist. Ce que vous dites est scandaleux 1

M. Pierre Lequiller. M. Landsbergis a par ailleurs précisé
qu'il était en désaccord formel avec M . Mitterrand . Il com-
pare la situation actuelle à celle des accords de Munich
en 1938 (Protestations sur les mêmes bancs) ; car on est bien,
dit-il, en présence d'une puissance animée par des ambitions
impériales. (e Dis juste ! » sur plusieurs bancs du groupe Union
pour la démocratie française.)

M. Michel Dalot. Ridicule !

M. Pierre Lsquulsr. Mes questions sont les suivantes :
pourquoi avoir écrit à l'agressé et non pas plutôt ou d'abord
à l'agresseur ? Pourquoi étre resté silencieux devant l'aggra-
vation des sanctions à partir du l « mai, avec l'entrée en
vigueur du blocus alimentaire ? Pourquoi le Président de la
France, pays des droits de l'homme, a-t-il fait des commen-
taires contraires à la fois à la tradition de la France, eu senti-
ment général des Français et au voeu démocratiquement
exprimé par les Lituaniens ? (Applaudissements sur les bancs
des groupes Union pour la démoeratie française, de l'Union du
centre et sur quelques bancs du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. le président . La parole est à M. le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères.

M. Roland Dumas, ministre d'Etat, ministre des affaires
• étrangères . Monsieur le président, mesdames, messieurs, une

question par semaine sur la Lituanie n'est pas faite pour me
déplaire- Elle me donne au contraire l'occasion d'informer
l'Assemblée nationale d'une situation mouvante et préoccu-

▪ pante. Et je cr:;is avoir compris que M. Lequiller avait bien
besoin d'être informé ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Au risque de me répéter, mais pour étre clair, je rappellerai
donc très brièvement la position de la France . Non-
reconnaissance, et depuis longtemps, de l'annexion honteuse
des pays baltes en 1939 et en 1940.

M. Jean-Yves Chamard . Depuis toujours !

M . le ministre d'Etat, ministre des affaisse étrangères.
Soutien sans ambiguïté à la déclaration d'indépendance du
peuple lituanien.

M . Charles Ehrmann et M. François Bayrou . Ah,
bravo I

M . le ministre d'Etat, ministre dus affaires étrangères.
Enfin, appel constant à la recherche du dialogue et de la
discussion. la seule solution qui permettrait de résoudre les
problèmes complexes que l'histoire n'a pas manqué de tisser
et de créer. (« Très bien !» sur les bancs du groupe socialiste)

Depuis la décision du gouvernement soviétique de réduire
ses relations économiques avec la Lituanie, la situation s'est
tendue . Ua contexte d'épreuve de force s'est développé, je
l 'ai déjà dit, de manière préoccupante.

M . Philippe seo Villiers . Vous avez dit le contraire !

M. le ministre d'Etat, ministre dos affaires étrangères.
Plusieurs initiatives ont été prises par les autorités de la
France, unilatéralement et dans le cadre de la Communauté
européenne.

J'ai déjà eu l'occasion de vous exposer ce qui a été fait
dans le cadre de la Communauté, notamment pour obtenir
une nouvelle déclaration des Douze le 21 avril dernier.

J'ai eu l'occasion de vous dire aussi que la France était à
l'origine de la création d'un groupe d'experts qui étudient sur
place les besoins les plus urgents.

Permettez-moi d'ajouter que nous sommes en contact
constant avec les Lituaniens, avec la présidence des Douze,
avec la Commission des Communautés européennes pour
envisager la possibilité d'une aide communautaire sur le plan
humanitaire et médical.

M. le Président de la République - vous l'avez rappelé,
monsieur le député - s'est préoccupé personnellement de ce
dossier . (Exclamations sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la Ré ublque.)
La Lituanie a occupé une place importante dans les entre-
tiens qu'il a eus avec le Président Bush à Key Largo, la
semaine dernière . Cet échange a fait apparaître, de façon
claire, une grande communauté de vues entre la France et les
Etats-Unis d'Amérique.

Par ailleurs, le Président de la République, en commun
avec le chancelier Kohl, a adressé à M . Landsbergis, le Prési-
dent lituanien, une lettre à propos de laquelle vous avez sim-
plement oublié de rappeler un détail, à savoir qu'elle avait
été communiquée à M. Gorbatchev, assortie de commen-
taires, et qu'elle avait été suivie de démarches auprès du Pré-
sident de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
(« Lesquelles ?» sur les bancs des groupes Union pour la démo-
cratie française et du Rassemblement pour la République .)

M'inscrivant en faux contre ce que vous avez déclaré, je
note au contraire qu'une grande satisfaction a suivi cette
lettre . Les réactions ont été positives dans le monde entier.
Vous faites dire à M. Landsbergis ce qu'il n'a pas dit
puisque, le 29 avril, il a qualifié l'initiative franco-allemande
d'« initiative positive qui témoigne de l'intérêt porté par l'Eu-
rope à notre cause », avant d 'ajouter : « La suggestion de
suspendre les effets de la décision prise par le Parlement ne
contredit pas notre recherche permanente du dialogue avec
Moscou . »

Mme Françoise de Panafieu . Super 1

M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères.
C'est M . Landsbergis qui le dit, madame 1

M. Gabriel Kasperslt . Que pouvait-il dire d'autres ? 1'1 est
abandonné 1 C'est honteux 1

M. Nicolas Sarkozy . II ne peut pas faire autrement, le
pauvre 1

M. la ministre d'Etat, ministre des affairas étrangères.
Je relèverai enfin le soutien apporté par d'autres pays occi-
dentaux, en particulier la Suède qui a estimé qu'il s'agissait
là de toute évidence d'un message abordant « avec justesse et
de façon constructive un point crucial des relations entre
Moscou et Vilnius ».

II reste, je vous l'accorde, que la situation est préoccu-
pante . La France a cherché à favoriser celle des solutions qui
lui parait la plus souhaitable : l'ouverture d'un véritable dia-
logue . Elle continuera à s'y employer dans toute la mesure
de ses moyens .
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Pour conclure, je vous indique qu'aujourd'hui même le
Parlement lituanien s ' est réuni et a approuvé la réponse que
M . Landsbergis fait à la lettre du chancelier Kohl et du Pré-
sident Mitterrand. Cette lettre a été saluée, approuvée et
suivie ; elle sera rendue publique dans la journée . Vous aurez
totale satisfaction . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

AMNISTIE

M. le président. La parole est à M. Pierre-André Wiltzer.

M. Pleutre-André Wiltaer. Ma question s 'adresse à M . le
Premier ministre . Elle a trait à un problème qui concerne
l'ensemble du Gouvernement . De nombreux députés se la
posent, mais aussi beaucoup de Français, face aux dégâts
considérables qu'a provoqués l'amnistie des infractions liées
au financement des activités politiques.

Il n'est plus temps de revenir sur les conditions déplo-
rables dans lesquelles le Gouvernement et sa majorité ont
engagé le débat sur la moralisation de la vie politique, tout
en donnant l 'impression de vouloir avant tout passer l 'éponge
sur quelques affaires embarrassantes. L' opposition vous avait
mis en garde à l'époque, monsieur le Premier ministre, contre
les dangers de cette démarche qui heurtait la morale, mais
vous ne l'avez pas écoutée. Aujourd'hui, le discrédit dans
l'opinion s'étend sur les parlementaires et les élus en général.
Il vise même plus gravement l'institution parlementaire elle-
même. Le Gouvernement et les plus hautes autorités de l'Etat
risquent de ne pas y échapper et la justice, qui n'avait pas
besoin de cela, est secouée par cette affaire dans des condi-
tions inquiétantes.

Devant cette situation, le Gouvernement reste silencieux et
ce silence devient pesant . Il doit aujourd'hui expliquer aux
Français pourquoi, avec le groupe socialiste, il a voulu à
toute force faire voter cette amnistie, y compris en promet-
tant qu'elle ne conduirait en aucun cas à l'autoblanchiment
de certaines affaires mettant en cause des parlementaires, car
c'est la promesse qui avait été faite au cours des débats.

Pouvez-vous nous dire, monsieur le Premier ministre, com-
ment vous comptez agir pour rétablir l'honneur et la dignité
des institutions si gravement mis en cause dans l'esprit
public ? (Applaudissements sur les bancs des groupes Union
pour la démocratie française, du Rassemblement pour la Répu-
blique et de l'Union du centre.)

M. Gilbert Millet . Seuls les députés communistes ont voté
contre l ' amnistie !

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice. (Protestations sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie française et du Rassemblement pour
la République. - Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Pierre Arpeillange, garde des sceaux, ministre de la
justice. C'est la troisième fois au moins, peut-être la qua..
trième, qu'on me pose cette question (e Et pas la dernière !»
sur de nombreux bancs des groupes Union pour la démocratie
française et du Rassemblement pour la République) . J'entends y
répondre d'une manière très complète et je compte sur vous,
monsieur le président, pour m'aider à parler dans le calme.

Depuis plusieurs années, le Gouvernement comme le Parle-
ment souhaitaient arriver à clarifier les règles de financement
des campagnes électorales et, plus généralement, des activités
politiques.

M. Gabriel Kasperelt . Magouilles !

M . le garde des sceaux. Le précédent gouvernement
avait fait adopter la loi du I l mars 1988, mais ses disposi-
tions se sont rapidement avérées insuffisantes et peu
adaptées . C'est dans ces conditions que le Gouvernement de
Michel Rocard a saisi l'Assemblée nationale et le Sénat d'un
pmjet modifiant notablement le code électoral, projet qui
devait devenir la loi du 15 janvier 1990 relative à la limita-
tion des dépenses électorales et à la clarification des activités
politiques.

La définition de nouvelles règles particulièrement précises
et rigoureuses était indispensable dans une matière où chacun
déplorait l'insuffisance des prescriptions légales . Elle a
conduit à faire abstraction de pratiques auxquelles certains
s'étaient livrés . ..

Plusieurs députés du groupe du R .P.R . Qui ?

Plusieurs députés du groupe socialiste . Vous !

M. le garde des sceaux . . .. à la triple condition qu'ils ne
se soient pas enrichis personnellement, qu ' ils n 'aient pas
commis des faits de trafic d ' influence ou de corruption et
qu'ils ne soient pas parlementaires, puisque les parlemen-
taires s'étaient exclus eux-mêmes, en toutes circonstances, du
bénéfice de l ' amnistie.

M . Patrick DevedJlan et M . Xavier Deniau . Mais pas
les ministres !

M . le garde des sceaux . Voilà dans quel contexte s ' ins-
crit l 'article i9 de la loi du 15 janvier 1990 qui, je dois le
dire, a été mal compris et demeure mal connu par l 'opinion
publique.

Vous venez de dire, monsieur Wiltzer, que le discrédit
visait l'institution parlementaire et les juges eux-mêmes, qui
n'avaient pas besoin de cela . Vous avez parié de l'honneur et
de la dignité de l'institution parlementaire . C'est très bien,
mais certains ici ne vous ont pas attendu pour donner
l'exemple.

Plusieurs députés du groupe du R.P.R. Nucci ! Pezet !

M. le garde des sceaux . Je connais depuis longtemps un
membre de cette assemblée dont j'apprécie tout particulière-
ment le sens de l'honneur, l'intelligence et la compétence.

M . Robert-André Vivien . Vous me gênez ! (Sourires.)

M. le garde des sceaux. Je le gêne peut-être, mais sachez
qu'il s'agit de Jean-Pierre Michel . (Rires et exclamations sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. Jean-Louis Debré . Debout 1 Qu ' il se lève f

M. le garde des sceaux . Et je vous demande d ' écouter ce
qu'il a déclaré publiquement sur Europe 1, le vendredi
27 avril 1990 . Ecoutez, messieurs !

M. Patrick DevedJlan . C'est votre successeur ?

M. le garde des sceaux. Monsieur le président, je fais
appel à vous . ..

M. le président. Un peu de silence; s ' il vous plaît 1 Si
vous interrompez sans cesse le garde des sceaux, il devra
allonger son propos.

M. le garde des sceaux . Merci, monsieur le président.
« D'abord - je cite Jean-Pierre Michel - je puis vous dire

que cette loi, j'en suis l ' auteur (Rires sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République), puisque cette loi est
en fait un amendement qui a été Introduit sur une loi pré-
sentée par M. Pierre Joxe sur le financement des campagnes
électorales et des partis, et que c'est moi qui ai rédigé et qui
ai signé seul cet amendement sur l'amnistie . Donc, j'en
revendique totalement la responsabilité ainsi que, je suppose,
tous ceux qui l'ont votée . »

M. Jacques Masdeu-Arus . Solidarité oblige !

M. le garde des sceaux . Voilà, messieurs ! C 'est sans
doute là où le bât vous blesse : le groupe socialiste n'a pas
été seul à voter ce texte. A l'exception des communistes qui
ont voté contre (Applaudissements sur bancs du groupe commu-
niste. - Protestations sur les bancs des groupes du Rassemble ..
ment pour la République et de l'Union pour la démocratie fran-
çaise.) il y a eu, au sein de chacun des groupes de cette
assemblée des votes pour (Nouvelles protestations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française), des abstentions volontaires
(Bruit et claquements de pupitres sur les mêmes bancs.)

Ce texte ne serait pas passé si vous aviez eu l ' attitude que
vous indiquez aujourd'hui . (Huées sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République et Union pour la démo-
cratie française .)

M. le président. Mes chers collègues, je vous en prie 1

M. Pierre Mazeaud. Nous n'avons pas voté l'amnistie 1

M. Philippe de Villiers . C'est un menteur 1
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M. le garde des sceaux. J'ai trop de respect pour le Par-
lement et pour les députés . (Vires exclamations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française .)

M. le président. Mes chers collègues, s'il vous plais, M. le
garde des sceaux va conclure, mais écoutez-le !

Si j'ai bien compris, la question a été posée avec l'esprit
suivant : comment faire en sorte . ..

M. Franck Borotra . Qu'il dise la vérité ! Ce n'est pas
facile !

M. le président. .. . que le Parlement ne soit pas attaqué
comme il l 'est . (Nouvelles exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Urion pour la
démocratie .française .)

M. Patrick Devedjian. Qu'il dise la vérité !

M. le président. II conviendrait que rien dans votre com-
portement de cet après-midi ne risque d 'accentuer encore les
critiques à l 'encontre du Parlement . (Vils applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste. - Protestations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française .)

Je demande à chacun d'y être attentif.
Monsieur le garde des sceaux, je vous rend la parole, en

vous demandant de bien vouloir conclure . (e La vérité! La
vérité ! » sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française .)

M, Robert-André Vivien . Le R.P.R. n ' a pas voté l'am-
nistie 1 (Exclamations sur fes bancs du groupe socialiste.)

M. le garda des sceaux . Faites comme moi I J'ai relu
hier, pour oouvoir répondre aujourd'hui, les débats sur ce
sujet au sein de l'Assemblée nationale . Faites-en autant et
vous verrez que vous avez tort de crier.

Je vais maintenant vous parler d'abord de la loi ...

M. Xavier l'enfeu . M. le président vous a demandé de
conclure l

M. le perde des sceaux. . . . ensuite des juges et, enfin, du
Parlement.

M. Io président. Monsieur le garde des sceaux, rapide-
ment, s'il vous plaît.

M. le garde des sceaux . Non, monsieur le président, j 'es-
time avoir suffisamment paye déjà pout pouvoir m'exprimer
comme je l'entends ! (Vives protestations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française. - Applaudissements sur de nombreux
bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Non, non !

M. le garde des sceaux- Je veux donc parler, et je suis
obligé de le répéter à cause de vous, monsieur {e président,
de la loi, des juges et du Parlement.

RO . Robert-André Vivien . Le R.P.R. n'a pas voté l'am- .
nistie 1

M. Franck Borotra . Vous dites n ' importe quoi 1 C ' est
pourquoi nous protestons !

M. le garde des sceaux. Voyons, d'abord, la loi.
La loi est votée par le Parlement. Les juges peuvent la

contester, tant qu'elle n'a pas été votée, tant qu'il s'agit d'un
projet, mais, lorsque le Parlement l'a votée, ils doivent l'ap-
pliquer et ils n'ont pas à faire de commentaires après l'avoir
appliquée . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

J'en viens au Parlement.
Vous pouvez pcut-être vous demander à quel titre je vais

m'adresser à vous, mesdames, messieurs les députés, surtout
aux députés de l'opposition . (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République .)

M . Robert-André Vivien . A aucun titre !

M . Gabriel resperelt . Scandaleux !

M. Xavier Denlau . Il méprise le Parlement parce qu'il
n'est pas élu !

M. le garde des sceaux . Le fait que le Premier ministre
et le Président de la République m'ont désigné dans ces fonc-
tions de ministre de la justice n'y est peut-être pas étranger.
Je considère, je suis même certain . ..

M. Franck Borotra . Qu'ils le regrettent !

M . le garde des sceaux . . . .qu'ils ne m 'ont pas nommé
pour participer à je ne sais quel mauvais coup. (Applaudisse-
ments sur divers bancs du groupe socialiste .)

Par ailleurs les fonctions que j'ai exercées - j'ai été magis-
trat pendant quarante ans - . ..

M. Didier Julia. C'est une honte pour la justice 1

M. Xavier Deniau . Mais il se croit oit ?

M. le garde des sceaux . . . . me donnent peut-être le droit
de m ' adresser à vous sur ce sujet.

Cessez donc ce jeu, qui ne vous conduira à rien, sauf à
montrer votre dissipation et votre refus d'écouter la vérité.
(Protestations sur les bancs des groupes du Rassemblement pour
la République et Union laser la démocratie française.)

Vous êtes des parlementaires . Sachez qu'il s'agit pour moi
d'une fonction d'une très grande noblesse.

M. Robert-André Vivien . Avant oui, mais plus mainte-
nant I

M . le président . Je volis prie de conclure.

M. le garde des sceaux . Je vais le faire, monsieur le pré-
sident.

N'insistez pas, monsieur Vivien, je vous en prie 1
Vous parlez (l'honneur de la fonction, mais ce n'est pas en

vous conduisant comme vous le faites que vous glorifiez le
Parlement . J 'ai plus que vous - autant que vous en tout cas -
la volonté, chevillée au corps, de faire en sorte que les insti-
tutions de la République donnent une autre image d'elles-
mêmes.

La justice, enfin, serait, à vous entendre, dans une situation
absolument exécrable ! (r Oui ! Oui !» sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française et sur plusieurs bancs du groupe de
l'Union du centre.)

Mme Françoise de Panafieu . Tout à fait !

M. le garde des sceaux . Les magistrats sont nombreux et
j'en connais beaucoup çui ont de grandes qualités.

Je tiens d'ailleurs à souligner que, depuis quarante ans, je
n'ai jamais - pas une seule fois, vous m'entendez - attenté ni
à l'indépendance d'un juge, ni même à sa liberté d'esprit.

Je pourrais continuer ainsi . fr Non ! Non » sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française .)

Plusieurs députés du groupe Union pour la démo-
cratie française. Arpaillange démission 1 Arpaillange démis-
sion !

M. le garde des sceaux, Si tous les députés de l'opposi-
tion veulent retrouver, avec les députés du groupe socialiste
une attitude incontestable (Rires et exclamations sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .)...

M. Robert Pandraud . Ce n ' est pas possible 1

M. Gabriel Kaspereit. Ce n' est pas vrai !

M. I . garde des sceaux. ... il serait temps de changer
d'attitude l

Jusqu'à présent, je suis resté très calme et j'ai déjà eu l'oc-
casion de donner deux précisions.

D'abord, s' il y avait souvent des débats comme celui relatif
au Conseil constitutionnel, on cesserait rapidement de criti-
quer les députés . (Nouvelles exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

Je le répète : on cesserait de critiquer les députés !

M. Jean-Louis Debré . Cela suffit, monsieur le président 1

M. le garde des sceaux. Ensuite (Protestations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française) je tiens à souligner que je
n'ai pas l'habitude de m'exprimer sur ce ton et d'élever la
voix . Je ne le fais que lorsque je suis victime de Violences
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verbales. (Rires et exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour le démocratie
française.)

J'estime que j'ai eu raison de le faire aujourd'hui afin de
rétablir, pour l ' opinion publique certaines vérités que voue
n ' aimez pas entendre . (Vifs applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste. - Exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M- 'ü préaldbnt . Nous en venons aux questions du groupe
du Rassemblement pour la République.

CHÔMAGE

-e . le président . La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . Monsieur le président, vous me per-
mettrez d'abord d'exprimer l'indignation de mon groupe
(Rires et exclamations sur les bancs du groupe socialiste.
- Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie française)
devant la façon dont le garde des sceaux vient d'éluder ses
responsabilités dans l'adoption du texte portant amnistie.
(tentesta:ions sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Pierre Esteve. Pas vous I Et Chalandon ?

Mine Nicole Catala . Je tiens à rappeler qu'un premier
projet poslr.nl amnistie de faits liés au financement des partis
politiques déposé l'année dernière avait été retiré devant l'in-
dignation générale.

M. Jean-Pierre Michel . Vous avez vous-même dèfendu en
commission un amendement sur ce sujet !

Mme Nicole Catala . Cette amnistie est ensuite réapparue
sous la forme d'un amendement socialiste présenté par
M. Michel et combattis par les députés du R.P .R. (Protesta-
tions sur les bancs du groupe socialiste. - Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

Tels sont les faits que je voulais rétablir 1

M. le président . Posez votre question, madame !

Mme Nicole Catala . Ma question s'adresse à
M. le ministre du travail.

Monsieur le ministre, on ne vous entend pratiquement
jamais parler des chômeurs . (Rires et exclamations sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. Pierre Este». Le R.P.R. fait dans le social I

Mme Nicole Catala. Or, pour le deuxième mois consé-
cutif, leur nombre vient d'augmenter et de dépasser la barre
des 2,5 millions de personnes . En même temps, la durée
moyenne du chômage a augmenté, pour atteindre, à la fin du
mois de mars, 378 jours . Cela signifie qu'il faut plus d'une
année pour retrouver un emploi.

La France détient également la palme du chômage des
jeunes puisque leur taux de chômage est deux fois plus élevé
dans notre pays que la moyenne du chômage des adultes,
alors qu'il est deux foie moins élevé chez beaucoup de nos
voisins.

Devant ce drame du chômage qui est cause de pauvreté et
source d'angoisse pour tant de familles, vous restez muet,
monsieur le ministre . Le Gouvernement reste muet.

De 1986 à 1988, l'action du gouvernement de Jacques
Chirac (Huées sur les bancs du groupe socialiste) avait permis
de faire reculer ce fléau et de donner un emploi ou une for-
mation à un million et demi de jeunes.

Depuis 1987, le nombre d'emplois créés s'élève et pourtant
le nombre de chômeurs ne cesse d'augmenter. Ce résultat,
monsieur le ministre, témoigne des insuffisances de votre
politique.

Vous parlez beaucoup de la France unie, mais il n'y aura
jamais de France unie tant que nous compterons parmi nous
tant de Français privés de travail.

Au nom de tous ces chômeurs (Vives protestations sur les
bancs du groupe socialiste) nous vous demandons, mon-
sieur le ministre, quelles dispositions vous comptez prendre
pour leur redonner, avec la chance d'un emploi, leur place
dans la société . (Applaudissements sur les bancs des groupe: du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M. Jeanny Lorgeoux. Scandaleux !

M. le président . La parole est à M. le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle.

M. Jean-Pierre Boisson, ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle. Jamais, madame, la France n'a
créé autant d'emplois : 600 000 en deux ans 1 (Applaudisse-
ments rue les bancs du groupe socialiste.)

M. Jacques Masdeu-Arus . Grâce à qui ?

M. Jacques Baumel . Pas grâce à eux !

M. Ee ministre du travail, de l 'emploi et de le forma-
tion professionnelle. Nous poursuivons le redressement de
l'économie, mais la reprise, madame, est sélective . Elle laisse
sur le bas-côté de la route les jeunes sans qualification, les
femmes adultes à la recherche d'un emploi . ..

M. Robert Pandraud . On le sait 1

M. le minlstre du trnvail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . . .les chômeurs de longue durée et
notamment les chômeurs âgés.

M. Robert Pandraud. Banalités !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle. Vous parlez des insuffisances de notre
politique.

M. Robert Pandraud. Eh oui !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Puis-je vous rappeler que vous avez
voté le plan pour l'emploi ? (' Vous aussi!» sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

L'Assemblée tout entière m'a donc soutenu dans cette
action par laquelle nous voulons transformer les dépenses
passives d'indemnisation du chômage en des mesures actives
de réinsertion dans l'entreprise ou dans les collectivités.
(r Très bien ! » sur les bancs du groupe socialiste .)

Encore faudrait-il que vous mettiez vos actes en accord
avec vos dires . (Exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M. Jean Kifer . Oh non, pas vous !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . Vous devriez, par conséquent, soutenir
par des contrats emploi-solidarité dans les collectivités que
vous administrez l'action que vous avez votée I (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste .)

En reprenant les chiffres 'relatifs aux contrats de retour à
l'emploi et aux contrats emploi-solidarité, j 'ai constaté que
dans certains départements - à Paris et dans la région pari-
sienne notamment - auc'in contrat n'avait été signé. (Huées
sur les bancs du groupe socialiste.)

Je ne voudrais donc pas, madame, qu'il y ait, dans votre
question, comme un air de gourmandise à la pensée de ce
que pourrait être l'échec du pays . (Vifs applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste. - Protestations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

COOPÉRATION - ENGAGEMENT FINANCIER DE LA FRANCE

M . le président . La parole est à M. Robert Galley.

M. Robert Belley. Ma question devait s'adresser à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, mais ne le discernant pas sur les bancs du Gou-
vernement, je l'adresserai à vous, monsieur le Premier
ministre.

M. Jacques Limosin. Il ne répond pas !

M. Robert Oelley . Dans sa réponse à la question de notre
collègue M. Fuchs, M. Pelletier, ministre de la coopération et
du développement, a évoqué les difficultés de notre monde
africain . Je souscris aux propos qu'il a tenus et au tableau de
la situation qu'il a présenté.

Plus que jamais, la solidarité de pays industrialisés, comme
le nôtre apparaît nécessaire. Or il semble pourtant, monsieur
le Premier ministre, que, suite à vos instructions, nous fas-
sions exactement le contraire . Jugez-en .
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La Banque internationale pour l'Afrique occidentale
occupe, comme chacun le sait, une position clé dans la vie
économique de trois au moins des principaux Etats de
l'Afrique francophone . Or elle éprouve depuis plusieurs
années de très grandes difficultés financières . Le résultat est
visible : guichets fermés, comptes bloqués et paiements dif-
férés.

Il faut également savoir que la B .N.P., placée sous la
tutelle du ministère des finances, détient 51 p. 100 du capital
de la B .I .A .O. Or, quelle n'a pas été notre stupeur d'ap-
prendre qu'au prix du renflouement partiel des dettes, la
B.N.P., avec l'accord explicite de notre gouvernement, allait
se dégager, abandonner la B.I .A.O. et, par voie de consé-
quence, laisser disparaître un pan entier et majeur de notre
aide bancaire à ces pays amis.

M . Jeanny Lorgeoux . Demandez à M. Dromer !

M. Robert Oallsy. Pis encore, nous apprenons que, avec
une belle dose de cynisme, vous accepteriez allégrement une
reprise de la B .I .A.O. - écoutez-moi bien, chers col-
lègues 1 - par la Standard Bank of South Africa, qui est une
émanation directe du gouvernement de l'Afrique du Sud.

Ma question sera double.
Premièrement, après avoir parrainé, organisé ce désengage-

ment, avoir laissé tomber la principale structure bancaire de
l'Afrique francophone, allez-vous, monsieur le Premier
ministre, encourager le Crédit lyonnais, voire la Société
Générale à agir tie même, ruinant ainsi les efforts que M . le
ministre de la .00pération et du développement et
M. Kouchner consentent quotidiennnement ?

Deuxièmement, allez-vous laisser le système bancaire de
nos amis africains dépendre des autorités de l'apartheid alors
lue va s'ouvrir ici, dans quelques heures, un débat sur
diverses mesures de répression contre le racisme et alors que
tous les discours de M . le Président de la République tendent
à les rejeter dans l'oubli ? (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et sur divers bancs du groupe de l'Union
du centre .)

M. le présidant . La parole est à M . le ministre de la coo-
pération et du développement.

M. Jenny Lw:peaux. II y a beaucoup à dire sur ce dos-
sier financier l

M. Jacques Pelletier. ministre de la coopération et du
développement . M. le député Robert Galley a tout à fait
raison de souligner l'importance du secteur bancaire dans la
crise africaine. Dans de nombreux Etats, il n'y a pratique-
ment plus de banques. Tel était le cas au Bénin depuis
trois ans et les Béninois allaient mettre leur argent au Togo.
Certes ce pays n'est pas très loin, mais cela fait tout de
même un peu désordre.

Nous essayons donc d'aider les pays africains à restruc-
turer leur réseau bancaire, à supprimer, le cas échéant, les
banques quand elles sont totalement déficitaires et à
remonter certaines autres qui connaissent de moins grandes
difficultés . Nous avons réussi déjà à remonter le courant
dans plusieurs pays.

Quant à la B.I .A .O., elle pose un problème particulier.
Ainsi que vous le savez, en effet, cette banque a connu de
grandes difficultés qui ont obligé les actionnaires de réfé-
rence comme la B .N.P. à racheter plus de 3 milliards de
créances souveraines en 1989 après la mise en demeure de la
commission bancaire . A cette occasion, le problème du
réseau africain de la B .I .A .O . n'a pas été réglé, car il ne rele-
vait pas de la compétence de la commission bancaire . Ce
réseau comprend actuellement des filiales qui se portent bien
ou correctement et d'autres qui se trouvent en situation diffi-
cile : celles du Sénégal. de Côte-d'Ivoire et de Cameroun
sont quasiment en faillite et celle du Burkina Faso est en très
grande difficulté.

La B.N.P., avec l'accord des pays concernés, a décidé de se
retirer des trois filiales en faillite tout en réglant un ticket de
sortie correspondant à sa part de capital et nous aidons ces
trois Etats à essayer de trouver des repreneurs . Dans certains
cas, cela est possible.

Pour les autres Etats de la zone franc, la B .N.P. a proposé
de racheter aux autres actionnaires de la B .I .A .O. les filiales
qui viendront compléter son réseau .

1! n'est donc pas question de désengagement, il s'agit, au
contraire, de remplacer la B .I .A .O. pat la B .N.P., ce qui est
désormais la même chose . La présence directe de la B . N .P .,
dont la solidité est plus forte, permettra de renforcer la place
des banques françaises en Afrique . (r Très bien !» sur les
bancs du groupe socialiste).

Dans un contexte de difficultés économiques croissantes, le
maintien d'une banque spécialisée sur l'Afrique n'était pas
réaliste.

S'agissant d'un éventuel rachat par des banques d'Afrique
du Sud, je note que, jusqu'à présent, ni la B .I .A .O. ni la
B .N.P. n'ont reçu la moindre demande, même pas d'informa-
tion . Dans ces conditions, je ne peux pas me prononcer sur
une opération hypothétique et je considère, pour l'heure, que
la seule option en présence est celle de la B.N.P. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste).

M. le président . Nous passons aux questions du groupe
socialiste.

ATTITUDE DU PRÉSIDENT DU FRONT NATIONAL

M. Io président . La parole est à M. Jean Gatel.

M. Jean datai . Ma question, monsieur le Premier
ministre, est courte, mais je la crois grave ; elle s'adresse à
vous.

Hier, lors d'un défilé à Paris, M. Jean-Marie Le Pen a
ouvertement appelé les adhérents de son mouvement, le
Front national, à sortir de la légalité républicaine . Les for-
mules employées lors de cette manifestation ne laissent aucun
doute quant aux volontés factieuses de cette organisation.
J'en cite quelques extraits.

« La voie démocratique est devenue un cul-de-sac », for-
mule que vont sans doute apprécier tous les peuples qui,
aujourd'hui, d'Est en Ouest, du Nord au Sud, à travers le
monde, paient le prix du sang pour accéder à la démocratie
et aux libertés.

« Si besoin était, les militants recevraient des ordres de
leur chef », formule qui renvoie le peuple français aux heures
les plus noires de son histoire, car elle rappelle par les mots
les références idéologiques des mouvements totalitaires.

Bref, autant de menaces contre ce qui devrait être notre
bien le plus précieux, à nous toutes, à nous tous • : sur ces
bancs, c'est-à-dire la République, ses institutions et ses prin-
cipes.

Monsieur le Premier ministre, que comptez-vous faire face
à un tel appel à la désobéissance civique ?

M. Francis Delattre . Rien

M . Jean Baud . Que comptez-vous faire face à de telles
menaces contre l'Etat de droit ? (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et sur quelques bancs du groupe
communiste.)

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre.

M. Jacques Murmel. Là, il répond !

M. Michel Rocard, h-entier ministre. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, une fois de plus, en
effet, les propos de Jean-Marie Le Pen sont à la fois men-
songers et odieux.

Mensongers, car la proposition de loi, que votre conférence
des présidents a inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée
pour cet après-midi même, a pour objet non pas de sortir les
gens de la légalité, comme Il l'a dit - vous avez repris le
terme - mais de sanctionner plus sévèrement ceux qui en
sortent par la tenue de propos racistes ou antisémites.

M . Jean Tardito . Absolument 1

M. Francis Delattre . Pourquoi lui faites-vous tant de
publicité ?

M . François Hollande . Ne vous faites pas son avocat !

M. Francis Delattre . C ' est la vérité 1

M. le Premier ministre . Cette proposition n'aura pas non
plus pour effet - le Gouvernement y veillera - de porter
atteinte aux droits des journalistes et de la presse ; cela doit
être clairement établi et appellera sans doute les amende-
ments nécessaires, soyons bien clairs là-dessus . De même,
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monsieur le députtl, cette proposition ne saurait tendre - sur
ce point également, je souhaite que l'Assemblée soit aussi
claire que le Gouvernement entend l'être - . ..

M . Francis Delattre . C'est de la publicité !

M . le Premier ministre . . . . à mettre en cause le droit de
vote de quiconque, mais chacun est tout de même fondé, et
le Gouvernement le premier, à s ' interroger sur l'éligibilité ou
sur l'accès à des emplois publics de ceux pour qui le propos,
l'accusation ou la diffamation racistes sont des manières
habituelles de s 'exprimer . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste et sur plusieurs bancs du groupe communiste.)

Mensongères, par rapport à l'ambition même et au contenu
de la proposition dont vous allez aborder tout à l'heure la
discussion, ces déclarations d'hier, monsieur le député, sont
aussi odieuses.

Faites dans des termes, dans une démarche et même dans
une mise en scène à laquelle vous avez fait allusion, . ..

M. Francis Delattre. La mise en scène, vous connaissez !

M. le Premier ministre. . . . dont l'inspiration se trouve
moins dans la France d'aujourd'hui que dans l'Italie d'avant-
guerre - c'est ce que j'ai ressenti -, elles ont en outre agité la
perspective d'une sortie délibérée de la légalité. Quelle léga-
lité ? Celle qui interdit précisément l'incitation à la haine
entre les peuples, et c'est là qu'en effet Jean-Marie Le Pen
sort de la légalité.

Vous l'avez tous vu à la télévision hier, se mettre un
baillon sur la bouche est le seul moyen dont semblaient dis-
poser les élus du Front national pour s'empêcher de tenir des
propos racistes . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Francis Delattre . Vous l'avez fabriqué Le Pen !

M. le Premier ministre . Parce que, mesdames, messieurs
les députés, nous sommes tous ici des démocrates, jamais
Le Pen ne sera privé de sa liberté d'expression.

M. Pascal Clément . Vous faites ce que vous pouvez pour
l'aider 1 C'est scandaleux !

M. le Premier ministre. Mais, pour la même raison, nous
n'accepterons de quiconque, fût-il Le Pen, qu'il puisse tenir
impunément des propos racistes ou antisémites.

M. Pascal Clément. La gauche fait tout pour cela !

M. le Premier ministre. C 'est précisément l'objet de votre
débat qui rient dans un instant.

Je conclurai d'un mot . J' ignore, moi, ce que sont les
« libertés françaises » . Les libertés dont nous sommes si fiers,
que notre République s'honore de servir, qui sont écrites
dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et
qui forment le préambule de notre Constitution, ont comme
caractère essentiel d'être universelles, et c'est le fait de les
servir comme universelles qui fait la grandeur de notre pays.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste . sur plu-
sieurs bancs du groupe communiste et sur divers bancs du
groupe de l'Union du centre.)

CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITÉ
ET CONTRATS DE RETOUR A L'EMPLOI

M. le président . La parole est à Mme Marie-France
Lecuir.

Mme Marie-France l.eculr. Monsieur le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, nous
avons, il y a quelques mois, voté des mesures intéressant les
chômeurs de longue durée, des aides de l'Etat aux entreprises
et aux collectivités qui embauchent des chômeurs âgés, des
chômeurs sans qualification ou handicapés ou qui ont passé
plus d'un an malheureusement comme demandeurs d'emploi.

II est trop tôt pour vous demander un bilan d'application
de cette loi, mais nous souhaiterions en connaître les pre-
miers résultats et éventuellement les difficulté-, d'application
si vous en rencontrez, car, quelle que soit la région que nous
représentons ou tes bancs que nous occupons, nous avons
tous des contacts avec des entreprises, des collectivités ou des
chômeurs et je suis sûre que nous souhaitons tous contribuer
à la réussite de ces mesures qui visent à la réinsertion des
plus défavorisés des demandeurs d'emploi de notre pays.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . l' ministre du travail,
de l ' emploi et de la formation professionnelle.

Mme Nicole Catala. C'est une bonne question ! La
mienne était-elle mauvaise ?

M. Jean-Pierre Soliman, ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle. Madame le député, nous pour-
suivons deux objectifs : soutenir la croissance et lutter contre
l'exclusion . C'est l'objet de la loi de décembre 1989.

Les textes d'application ont été pris dans le courant du
mois de janvier 1990. La loi est donc devenue effective
depuis le debut de février . Les premières indications que je
peux donner au Parlement, après deux mois d'application,
sont les suivantes.

Pour les contrats de retour à l'emploi qui concernent les
entreprises, notamment par les exonérations de charges que
nous avons décidées pour l'embauche des chômeurs âgés, en
deux mois, plus de 20 000 ont été signés . Si ce rythme se
maintient, je serai conduit à demander à M . le Premier
ministre une rallonge pour permettre l'embauche de tous les
chômeurs de longue durée, en application de la loi de
décembre 1989. Le Parlement a voté les crédits pour
100 000 contrats de retour à l'emploi en 1990. Vraisemblable-
ment au rythme actuel, nous ferons beaucoup plus et beau-
coup mieux.

S'agissant des contrats emploi-solidarité qui concernent les
collectivités et les associations, au cours du « tour de France
de l'emploi » que j'ai entrepris, 75 000 contrats d'objectif ont
été signés . Mais, comme je l'ai indiqué à Mme Catala,
grandes sont les différences de région à région, de départe-
ment à département.

Je m'engage devant l'Assemblée nationale à publier chaque
trimestre le point exact des contrats signés ...

M . Jaanny Lorgeoux. Très bien !

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle . . ..afin que chacun mesure la part
qu'il prend au redressement du pays . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

FAMINE EN ÉTHIOPIE

M. le président . La parole est à M. Jacques Floch.

M. Jacques Floch . Ma question s'adresse à M . le secré-
taire d'Etat à l'action humanitaire.

Depuis de trop nombreuses années, l'Ethiopie souffre
d'une famine endémique, aggravée par une guerre avec l 'Ery-
thrée.

Cette années, la population éthiopienne voit s'aggraver la
menace de la famine . Plus de 4 millions de personnes ris-
quent de disparaître.

Il y a quatre ans, un grand mouvement de solidarité inter-
nationale avait fait connaître et surtout enrayé la menace
existant alors . La France avait pris une large part à ce mou-
vement.

Aujourd'hui, les grandes préoccupations venant de l'Est de
l ' Europe risquent de faire peser sur l'Ethiopie, comme sur
nombre de pays du Sud, un silence qui conduirait à la mort
de millions de leurs habitants.

Monsieur le secrétaire d'Etat, pouvez-vous me dire quelle
initiative particulière, la France prend pour persévérer dans
ce grand combat ? (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre d'Etet, ministre des affaires étrangères,
chargé des relations culturelles internationales.

M. Thierry de Beaucé, secrétaire d 'Etat. Monsieur le
député, les provinces du nord de l'Ethiopie, notamment
l'Erythrée et le Tigré, sont touchées par une famine aussi
grave que celle de 1984-1985 et due aux mêmes causes : la
sécheresse exceptionnelle et les conséquences de la guerre.

Chiffres dramatiques : 4 à 5 millions de personnes seraient
concernées et le déficit alimentaire s'élèverait à
700 000 tonnes.

La majorité des populations se trouve dans des zones qui
échappent largement au contrôle du gouvernement central du
fait des rébellions érythréenne et tigréenne.
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Dès l 'annonce de cette catastrop`.e, le Gouvernement
français s'est mobilisé. La France qui exerçait la présidence
de la Communauté européenne est intervenue en décembre
dernier auprès du président Mengistu pour permettre l'ache-
minement des aides internationales aux populations
concernées . C'est ainsi que, à la suite de démarches de notre
ambassadeur à Addis-Abeba au nom des Douze, le chef de
l'état éthiopien a admis la création de corridors pour per-
mettre l'acheminement des secours sous bannière des Nations
Unies et des organisations non gouvernementales.

La distribution des aides a été confiée à la coordination
des Eglises, dont l'impartialité est reconnue par tous . Mais ce
plan a été remis en cause par l'offensive généralisée lancée le
8 février dernier par le front populaire de libération de l'Ery-
thrée et le front populaire de libération du Tigré . Cette offen-
sive s'est soldée par la chute du port de Massawa par lequel
transitait l'essentiel de l'aide . De plus, l'avancée des rebelles,
qui contrôlent certains axes routiers et encerclent Asmara,
capitale de l'Erythrée, rend également très difficile l'achemi-
nement des secours.

Un nouveau plan vient d'être accepté par les autorités
éthiopiennes . Il prévoit l'utilisation du port d'Assab et l'éta-
blissement d'un corridor par le sud, en partant d'Assab, ainsi
qu ' un pont aérien entre Assab et Asmara.

Par ailleurs, une nouvelle démarche communautaire a été
effectuée en mars dernier pour demander la suspension des
hostilités et l'utilisation du port de Massawa . Nous nous
sommes également joints à la déclaration faite à New York le
24 avril dernier par le Canada, les Etats-Unis, la Commu-
nauté européenne, la Norvège, la Suisse sur les principes fon-
damentaux de l'aide alimentaire en Ethiopie.

En outre, la France a accordé une aide bilatérale de
18 000 tonnes de céréales pour 1990, sans compter sa part
dans l'aide alimentaire de la C .E .E.

La France a aussi envoyé une aide d'urgence en faveur de
la population de la ville encerclée d'Asmara, par un vol spé-
cial vers cette ville, chargé de secours et de nourriture.

Enfin, à la demande du ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, M . Kouchner, secrétaire d'Etat chargé de
l'action humanitaire, va se rendre en Ethiopie la semaine
prochaine, du 7 au 13 mai, pour évaluer sur place les besoins
et examiner les moyens de poursuivre l'action engagée.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Nous en venons à une deuxième ques-
tion du groupe communiste . Il faudra que la question soit
très courte et la réponse aussi, car son temps de parole est
presque épuisé.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, c'est
M. Charasse qui a « consommé » notre temps de parole 1

M . le président . Mon appel à la brièveté vaut pour la
question et pour la réponse 1

ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ ET LOGEMENT SOCIAL

M . le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre chargé du
logement, la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen
de 1789 reconnaît le droit à la propriété . Chacun sait ce qu'il
en est advenu : d'un côté, d'immenses fortunes pour une
infime minorité, de l'autre côté, le plus grand nombre de .Cos
concitoyens ne parvient pas toujours à assurer le minimum à
leur famille . Ainsi que le montre l'étude du C.E .R .C ., vous
avez continué dans cette voie . En effet, depuis que vous tee
au pouvoir, les grandes fortunes ont augmenté, tandis que les
familles à revenus modestes et moyens se sont appauvries.

Monsieur le ministre, la question du logement est cruciale.
Les loyers sont de plus en plus lourds . Vous freinez forte-
ment la possibilité pour , ces familles d'accéder à la propriété
de leur pavillon ou de leur logement.

M. Colcombet, député socialiste, a expliqué à cette tribune
que l'accession à la propriété pose un problème parc qu'elle
s'oppose à la mobilité des salariés. Actuellement, les plafonds
des prêts d'accession à la propriété sont très bas et pas loin
de rejoindre les planchers . Les remboursement sont très
lourds, voire insupportables . Dans la région parisienne, la
spéculation foncière et immobilière, que vous laissez flamber,
élimine la grande majorité des gens qui souhaitent accéder à
la propriété de leur toit . Ainsi, dans la ville de Montreuil, sur

1 500 familles qui ont formulé cette aspiration, moins de 200
en ont la réelle faculté en raison des conditions de prêts que
vous imposez,

Monsieur le ministre, qu'allez-vous faire pour permettre à
ceux qui sont accablés par les remboursements de renégocier
leurs prêts au taux de l'inflation - cela vaut aussi pour les
organismes du logement social afin d'abaisser les loyers - ?

Comptez-vous relever - pourquoi pas de 50 p. 100 ? - les
plafonds P .A .P., comme votre prédécesseur l'avait promis,
afin de garantir le droit d'accéder à la propriété pour les
familles aux revenus modestes et moyens ?

Que comptez-vous faire pour que les habitants du cour de
l'agglomération parisienne ne soient pas rejetés à la péri-
phérie de l'Ile-de-France pour cause de spéculation et puis-
sent accéder à la propriété: dans les villes où ils veulent
vivre ? (Applaudissements su- les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'equipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé du logement, pour une réponse
brève.

M. Louis Besson, ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé
du logement . Monsieur le président, ma réponse sera brève
conformément à votre souhait.

Monsieur le député, je me limiterai au fond du problème
et au caractère concret et non pas polémique de vote ques-
tion.

Il est vrai que l'accession à la pro riété a subi directement
le contrecoup de la maîtrise de l'inflation qui est intervenue
après qu'ont été accordés des prêts à taux élevés accom-
pagnés d'annuités progressives. Il y a donc eu là une diffi-
culté majeure devant laquelle le Gouvernement a réagi de
manière vigoureuse et coûteuse . Je vais vous en apporter la
démonstration en trriis points.

Tout d'abord, les prêts P.A.P. ont bénéficié d'une mesure
structurelle d'abaissement de leur progressivité, qui pouvait
atteindre 4 p. 100 et qui a été ramenée à 2,75 p. 100.

M. Jean-Pierre Brard . C'est trop lourd !

M. le ministre délégué, chargé du logemernt . C'est trop
lourd ? Il faut que vous sachiez qu'il en coûtera 24 milliards
aux fonds publics, car il n'a pas été prévu de prolongement
de la durée des prêts en cause . Un crédit de 600 millions de
francs était inscrit dans la loi de finances pour 1989 ; il sera
de 900 millions cette année.

Ensuite, il a été prévu un complément d'aide personnelle
au logement pour les titulaires de prêts P .A .P., dont le taux
d'efort excéderait 33 p . 100 ; c'est un complément mensuel
d'A.P.L. de 200 à 400 francs.

Enfin, troisième élément, la création des commissions
départementales avaient été suggérée pour venir en aide aux
accédants en prêts P.A.P. en difficulté . A ce jour, un départe-
ment sur deux a saisi cette possibilité . Je ne verrai bien sûr
qu avantage, comme le Gouvernement, à ce que l'ensemble
des départements, notamment certains de la région pari-
sienne, comme le vôtre, prennent la même décision.

En ce qui concerne les prêts conventionnés, une mesure
structurelle a été prise sous une forme différente . L'allonge-
ment a été accepté jusqu'à vingt-cinq ans de la durée du prêt.
Dans le même temps, on a autorisé la renégociation de ces
prés, sans perdre le bénéfice de l'A.P.L. Au total, à ce jour,
s'il y a eu 550 000 bénéficiaires de prêts P.A.P., qui se parta-
gent les 24 milliards dont j'ai parlé, ce sont 150 000 titulaires
de prêts conventionnés, qui ont pu renégocier des emts
et des prêts à hauteur d'une somme supérieure à 40 mil iards.

Vous me demandez - et ce sera le dernier point que j'abor-
derai - quelle est mon attitude sur l'accession à la propriété.
Le Gor_vernement vient de donner dans le budget pour 1990
une idée précise de sa volonté de défendre l'accession sociale
à la propriété. Il y a eu, comme vous l'avez indiqué, le relè-
vement des plafonds de ressources de 6 p. 100, ce qui fait
que maintenant il y a alignement des deux plafonds de res-
sources pour les prêts P.A.P. et pour le P.L .A. Ceci marque
Lien que l'accession sociale fait partie du logement social.

La mesure la lus fondamentale, qui, elle aussi, re régente
un engagement financier substantiel de la collectivité, est le
relèvement de la quotité de ces prêts, qui est passée de
72 p. 100 à 90 p. 100. Pour 50 000 prêts, rl en coûtera cette
année 340 millions de francs aux finances publiques .
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Ainsi, on évitera que des accédants n'aient à souscrire des
prêts complémentaires coûteux - prêts qui, la plupart du
temps, ont été à l'origine des difficultés rencontrées par les
accédants . C ' est cet effort considérable que je tenais à souli-
gner.

M. Jean-Pierre Brard . Et la spéculation ?

M . lu m"_nlstre délégué, chargé du logement . Comme
vous le voyez, mesdames, messieurs, des mesures importantes
ont été prises.

M. le présidant . Veuillez conclure, monsieur le ministre 1

M. le ministre délégué, chargé du logement . II faudra
en suivre l'application . Bien évidemment, le Gouvernement
étudiera le problème avec les partenaires de la négociation
annuelle sur l'actualisation du barème des aides personna-
lisées au logement et écoutera ce que ses interlocuteurs ont à
lui dire.

Mais, sur le fond du problème de l'accession sociale,
sachez que, pour le Gouvernement, il s'agit bien d'une liberté
des Français . Il y est très attaché. Il fera en sorte que,
comme toutes les autres, elle vive et se développe . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le présidant. Nous passons aux questions du groupe
de l'Union du centre.

Là aussi, questions courtes, réponses courtes !

PRIX AGRICOLES

M. le président. La parole est à M. Ambroise Guellec.

M . Ambroise Ouellac . Je vais essayer d'être bref, mon-
sieur le président !

Je comptais adresser ma question à M . le ministre de
l'agriculture, mais je sais qu'il participe aux discussions du
G.A.T.T. et qu'il n'a pu être présent cet après-midi.

Je lui souhaite plus de succès dans ces discussions qu'il
n'en a eu la semaine dernière lors des négociations commu-
nautaires de Bruxelles . L'an dernier, il déclarait que la taxe
de coresponsabilité laitière était morte. Eh bien ! il s'est
trompé. Elle vit encore, et malheureusement, à un niveau que
l'on aurait souhaité ne plus voir.

Par ailleurs, les prix pour la présente campagne seront
constants en écus . C'est un échec pour notre agriculture.

A cet égard, nous partageons l ' inquiétude des agriculteurs.
Alors que notre pays continue à souffrir de la sécheresse et

qu'on leur demande de faire un effort pour sauvegarder l'en-
vironnement - je crois qu'ils y sont prêts -, on leur annonce
qu'ils n'auront pas de revenus supplémentaires . Nous en
avons déjà parlé à plusieurs reprises.

Nous avons maintes fois répété que l'impôt sur le foncier
non bàti devait être réduit, ainsi que les charges sociales
pesant sur l'agriculture.

Que pense faire le Gouvernement, compte tenu notamment
des circonstances, pour qu'il en soit ainsi ? (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l'Union du centre et sur quelques
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. le présidant. C'est M. le ministre chargé des relations
avec le Parlement qui va vous répondre - d'une façon brève,
lui aussi.

M. Jean Poperen, ministre chargé des relations avec le
Parlement. Monsieur le député, je vous remercie d'avoir
donné acte à M. Nallet qu'il était retenu par l'importante
négociation du G.A.T.T. Mais je vous ai trouvé un peu
injuste sur le résultat des négociations qui viennent de se
dérouler.

II est vrai que nous n'avons pas obtenu satisfaction sur un
point qui, nul n'en disconvient, est important, mais l 'aboutis-
sement d'une négociation implique l'accord de tous, et donc
l'accord de nos partenaires sur les taxes de coresponsabilité.

M. Nallet a soutenu jusqu'au bout la position qui avait été
ei primée ici par le Gouvernement et avait reçu le soutien de
l'ensemble de l'Assemblée nationale . Il n'a pas voté les
conclusions de la négociation du 27 avril. Cependant, il n'a
pas voté contre, et ce pour plusieurs raisons que je rappel-
lerai très brièvement - pour répondre au souhait de M . le
président .

En ce qui concerne les prix, vous avez quelque peu sim-
plifié les choses . L'augmentation retenue est de l'ordre de
2 p . 100, alors que les propositions initiales de la Commis-
sion étaient de 0,7 p . 100 . On mesure le résultat de la négo-
ciation conduite par M. Henri Nallet . Personne ne considère
que les niveaux retenus soient pleinement satisfaisants . On
note tout de même une augmentation des prix de 2,5 p . 100
pour les céréales et de 4,3 p. 100 pour les produits laitiers.
C'est un premier résultat.

Pour ce qui est du fonctionnement des marchés, un certain
nombre d'améliorations ont été obtenues . Il me semble utile
de les rappeler devant la représentation nationale et, au-delà,
devant le monde paysan. C'est ainsi que les délais de paie-
ment pour les produits faisant l'objet d'interventions, comme
le lait, ont été fortement réduits et que les majorations men-
suelles qui atténuent le coût du stockage des céréales ont été
réaugmentées.

Mais l'aboutissement prineipal de votre question était, me
semble-t-il, ie respect de notre volonté à tous de concilier
l'essor nécessaire de notre agriculture dans les conditions
actuelles du marché international avec la protection de l'envi-
ronnement.

Sur ce plan, le « paquet prix » tel qu'il a éié finalement
conclu - ficelé, si j'ose dire - est compatible avec cette exi-
gence . Lors de la prochaine réunion de la commission de la
production et des échanges, à laquelle il participera à la
demande de celle-ci, M . le ministre de l'agriculture indiquera
tous les éléments de la politique du Gouvernement dans ce
domaine.

D'ores et déjà, je tiens à rappeler que des contreparties ont
été instituées . Peut-être ne sont-elles pas toujours utilisées
comme il le faudrait par les agriculteurs eux-mêmes . Cela
tient sans doute à un problème de communication et d'infor-
mation . Quoi qu'il en soit, des dispositions existent et les
moyens financiers correspondants ont été prévus.

En conclusion, je pense que M . le ministre de l'agriculture
sera conduit, lors de son audition par la commission, à faire
de nouvelles propositions et à expliquer l'ensemble de sa
politique dans ce domaine. (Applaudissements sur !es bancs du
groupe socialiste.)

M. le président . En théorie, il ne reste plus de temps
pour le groupe U.D.F. (Protestations sur les bancs du groupe
Union pour la démocratie française.)

Attendez un instant, mes chers collègues, avant de pro-
tester I

Le temps qui a été utilisé pour les questions du groupe et
pour les réponses du Gouvernement â celles-ci est de vingt
et une minutes. Or, le temps prévu était de vingt minutes.

Je vais donc donner la parole aux orateurs des autres
groupes, comme c'est normal.

Si ce que je pressens se révèle exact, c'est-à-dire si nous
arrivons à ménager un peu de temps à la fin de cette séance
de questions, je redonnerai la parole à un orateur du groupe
U.D.F . - mais dans cette mesure seulement.

STADE DE 100000 PLACES EN ILE-DE-FRANCE

M. le président. Pour le groupe du Rassemblement pour
la République, la parole est à M . Robert-André Vivien.
(e Ah ! » sur divers bancs du groupe socialiste.)

Mes chers collègues, n'allez pas immédiatement au-devant
des désirs de M . Robert-André Vivien ! Laissez-le s'exprimer
dans le silence l

Monsieur Vivien, vous avez la parole.

M. Robert-Andr' Vivien . Monsieur le président, les col-
lègues qui protestent ont la ' nostalgie du congrès de Rennes 1
Ils en donnent une image.

Je vous en prie, messieurs : respectez les téléspectateurs I
Ma question ne s'adresse pas à M . le Premier ministre. ..

M. Jacques Umousy. II est parti !

M. Robert-Andri Vivien. ... car il a bien voulu, avant de
partir, me faire savoir, par une lettre, qu'il considérait que
M. Bambuck, secrétaire d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports, connaissait très bien le dossier.

J'avais pensé le mettre en valeur en lui posant la question
la semaine dernière, parce qu'il est non seulement Premier
ministre, mais aussi élu en lle-de-Irrance, et qu'il s'agit d'un
problème très grave .
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Mors, monsieur Bambuck, si vous êtes prêt, allons-y tous
les deux, gaiement 1 (Sourires sur divers bancs .)

Vous seriez venu hier, Premier Mai, ou dimanche dernier
dans le bois de Vincennes, vous auriez vu ces milliers de
Parisiens, de banlieusards qui, comme il est de coutume,
venaient sue rafraîchir. II fut un temps où l'on disait que le
bois de Vincennes et le bois de Boulogne étaient les deux
poumons de Paris . Et je parle au nom de tous mes collègues
qui aiment le bois de Vincennes.

Et je parle au nom de mes collègues qui aiment le bois de
Vincennes.

Monsieur• le secrétaire d'Etat, à l'origine, vingt-six sites
vous étaient proposés pour l'implantation d'un stade, de
80 000 ou 100 000 places. Vincennes avait été retiré au départ,
M. Chirac, maire de Paris, ayant fait savoir qu'il s'opposerait
à un tel choix . Nous avions alors espoir.

D'un seul coup, ce qu'on appelle le «pouvoir sportif » a
déclaré - mais vous allez sans doute apporter un démenti - e
déclaré : « C'est Vincennes 1 »

Un collègue du groupe communiste, M . Asensi, veus a
interrogé au mois d'octobre dernier - il le rappelait la
semaine dernière. A l'époque, il vous a dit : « Nous, à
Tre+nblay-en-France, nous sommes prêts à accueillir ce
stade. » Et il existe vingt-quatre autres sites possibles.

J'espérz, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous allez
demander - si ce n'est déjà fait - à l'Institut national de
l'audiovisuel de vous communiquer la cassette qu'il a réa-
lisée, selon les moyens techniques les plus performants.
Celle-ci permet de visualiser les conséquences qu'entralnerait
l'implantation de ce stade dans le bois : soixante-dix hectares
de béton, 50 000 arbres abattus.

Je pense, monsieur le secrétaire d'Etat - je le dis très sincè-
rement, en dehors de toute polémique politique -- que nous
serons tous d'accord sur ce point : s'il est souhaitable que
Paris ait un grand stade, ii est aussi souhaitable que vous
donniez aux Parisiens, aux banlieusards et à tous ceux qui
aiment le bois de Vincennes l'assurance que ce dernier ne
sera pas meurtri, ne sera pas rasé. Merci d'avance 1 (Applau-
dissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. I. président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, chargé de la jeunesse et des
sports.

M. Roger Rembuck, secrétaire d 'Ems. Monsieur le député,
je suie heureux de pouvoir répondre aujourd'hui à cette ques-
tion . Je le fais avec un peu de retard, mais je n'en suis pas
tout à fait responsable.

Comme vous le savez, la France s 'e44 portée candidate à
l'organisation des championnats du monde de football qui se
tiendront en 1998.

C'est donc de façon parfaitement légitime que, nous
conformant au cahier des charges de la fédération intematie-
nale de football, nous voulons donc doter la région pari
sienne d'un stade de 70 000 places.

De plus - chacun ic reconnaît - la région parisienne doit
disposer d'un grand stade et Paris doit étre en mesure de se
r Mer candidate à l'organisation des futurs Jeux Olympiques,
*pré l'an 2000.

Animé d'un grand sens des responsabilités, tirant les leçons
du passé et conscient du poids excessivement important que
représente un grand stade dans la gestion d'une communauté,
tant sur le pian de l'environnement que sur le plan écono-
mique, M . le Premier ministre a confié à M. Jean Glavany
une mission d'exploration pour déterminer quel lieu d'im-
plantation on choisirait le mosnent venu, c'est-à-dire à la fin
de cette année, pour construire ce grand stade.

Nous avons lancé une opération d'« exploration » . Pour
cela; nous nous sommes concertés avec l'ensemble des parte-
naires, et, en premier lieu, avec le mouvement sportif -- car il
était normal que le Gouvernement demande son avis au
mouvement sportif.

Ce dernier a réagi selon ses propres critères et a choisi par
priorité le èais de Vincennes.

Je comprends l'émotion que cela suscite auprès de tous les
habitués du bois de Vincennes et du bois de Boulogne - qui,
comme vous lamez dit, sont les deux poumons de la région
parisienne.

Moi qui habite à Joinville-le-Pont, à côté du bois de Vin-
cennes, je mesure exactement l'importance que cela revêt.

Je puis vous garantir que, pour l'implantation de ce stade,
le choix ne se fera à aucun moment contre les autorités
locales, contre les usagers ou contre les communes qui vont
recevoir un équipement aussi lourd.

M. Barnard Poila . Alors, le stade ne sera pas à Vin-
cennes 1

M. Roger Bambuck, secrétaire d'East. Nous avons vingt-
sept sites possibles . Nous allons les étudier tous, y compris le
bois de Vincennes . Après quoi nous expliquerons les raisons
pour lesquelles nous n'aurons pas retenu tel ou tel site. Mais
il n'est pas dans mes habitudes de dresser deux parties de la
communauté l'une contre l'autre.

Il ne faut pas que les usagers du bois de Vincennes soient
en opposition avec le monde sportif . Le grand stade devra
étre bien intégré là où il sera implanté . J'espère que nous
trouverons des sites remplissant toutes les conditions que je
viens d'exposer.

Monsieur Vivien, dites bien à vos électeurs, puisque vous
êtes maire de Saint-Mandé, que le Premier ministre et le
Gouvernement ne sauraient prendre une décision qui aille à
l'encontre des intérêts des riverains . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et sur quelque bancs du groupe du
Rassemblement pour la République .)

M. Robert-André Mules. Merci, monsieur le secrétaire
d'état.

M. le président. Quel duo formidable 1 (Sourires .)
Nous passons au groupe socialiste.

SOMMET DE DUBLIN

M. I. présidant. La parole est à M. Michel Vauzelle.

M. Miehd Vau:elle. Monsieur le président, ma question
s'adresse à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères.

Monsieur le ministre d'Etat, la plupart d'entre nous ont vu
hier des imagep pour le moins intéressantes venant de l'Eu-
rope de l'Est, et notamment des célébrations dis l' Mai, à
Moscou et à Bucarest.

Ces images rendaient rétrospectivement plus réconfortantes
encore les nouvelles reçues du Conseil européen de Dublin et
la confirmation du pôle de stabilité que constitue, heureuse-
ment, en cette période de l'histoire de l'Europe, la commu-
nauté des Douze.

Nous ne pouvons que nous féliciter que l'objectif et la
méthode retenus par le Conseil européen aient été précisé-
ment ceux que proposait la déclaration franco-allemande du
19 avril dernier.

Cette réunion extraordinaire des chefs d'Etat et de gouver-
nement des Douze devait étre à l'origine consacrée à l'unité
de l'Allemagne et aux relations de la Communauté avec l'Eu-
rope de l'Est.

Or, apparemment, ces deux points, alors qu'ils . posent de
vastes et délicates questions, ont fait assez facilement l'objet
d'un accord.

En fait, l'essentiel de l'acquis de Dublin semble se situer
dans un nouveau chantier, justement ouvert par la dernière
initiative franco-allemande.

Après le marché unique, après l'union économique et
monétaire, c'est maintenant la vaste perspective de l'union
politique qui se dégage.

Monsieur le ministre d'Etat, est-ce que, en dépit des objec-
tions de tel ou tel de nos partenaires, le contenu et la portée
des décisions prises à Dublin sur l'u iion politique peuvent
nous laisser espérer que 1990 sera l'année d'une nouvelle
étape historique, alentour de l'union de l'Allemagne, pour
l'union de l'Europe 7 (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. te président . La parole est à M. le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères.
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M. Roland Dumas, ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères. Monsieur le président Vauzelle, le Conseil euro-
péen de Dublin fut, à bien des égards, exceptionnel . Il le fut
notamment en raison du fait qu'il était placé dans le cursus
normal des réunions des chefs d'Etat et de Gouvernement de
la Communauté, et par les résultats qui ont été enregistrés.

Vous avez justement rappelé, monsieur le président Vau-
zelle, que l'ordre du jour initial s'était enrichi au cours des
semaines . Il était en effet question d'examiner au cours de ce
conseil exceptionnel l'intégration de l'Allemagne unifiée dans
la Communauté économique européenne et de voir quelle
attitude les Douze étaient disposés à prendre à l'égard des
pays de l'Est qui, comme vous venez de le rappeler, se rap-
procheraient de la Communauté.

Le travail avait été facilité par une bonne réunion des
ministres des affaires étrangères destinée à mettre en ordre
les dossiers qui seraient soumis aux chefs d'Etat et de Gou-
vernement.

Le résultat fut aussi exceptionnel en raison de la bonne
ententç qui s'est manifestée entre la France et la République
fédérale d'Allemagne, qui ont entraîné sur ces deux dossiers
tous leurs partenaires.

En effet, il a été admis que l'entrée de l'Allemagne unifiée
dans la Communauté se ferait en trois étapes, en douceur et
- je reprends l'expression du communiqué final - « sous le
toit communautaire ».

Quant à la perspective qui est offerte aux pays de l'Etat, il
en a été amplement débattu. Il a été décidé que la pratique
dite des Vingt-quatre, c'est-à-dire cette pratique mise en place
au Sommet de l'Arche de l'an dernier, pourrsit être étendue à
l'ensemble des pays de l'Est à l'exception de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques - ce qui englobe à la fois
la Yougoslavie, la Tchécoslovaquie, la Bulgarie et la Rou-
manie. Déjà étaient parties prenantes, vous le savez, la
Pologne et la Hongrie.

Mais l'ordre du jour s'était enrichi de la demande pré-
sentée par le Chancelier Kohl et le Président de la Répu-
blique française tendant à inviter nos partenaires à discuter
de la perspective communautaire sous la forme de l'union
politique.

ll était entendu également - et je tiens à le signaler ici
devant l'Assemblée nationale - qu'il serait débattu du pro-
blème des sièges, et en particulier du maintien de Strasbourg
comme siège du Parlement européen . Ce fut fait.

J'en viens maintenant à ce que fut la discussion sur l'union
politique . La proposition était double : elle émanait de l'Alle-
magne et de la France.

II était évidemment hors de question de décider en
quelques heures de rencontre, fût-ce au cours d'un déjeuner
de travail, de ce que' devait être l'union politique de la . Com-
munauté économique européenne.

Mais l'essentiel a été dit et les décisions correspondent très
exactement à ce qui était souhaité par ceux qui veulent voir
la Communauté avancer sur le chemin qui a été ouvert il y a
déjà un grand nombre d'années par les pères fondateurs.
A savoir qu'une méthode a été définie, un calendrier a été
arrêté et une volonté politique s'est manifestée, de telle façon
que l'on peut espérer pouvoir conclure sur la date butoir du
l et janvier 1993.

Une méthode. C'est en effet le conseil der ministres des
affaires étrangères qui devra circonscrire le problème de
l'union politique et faire des propositions au prochain conseil
européen de Dublin qui se tiendra les 25 et 26 juin.

Un calendrier et une volonté politique . Il a été décidé
qu'une fois ce travail accompli, les projets seront soumis aux
parlements nationaux de façon qu'une ratification puisse
intervenir avant la fin de l'année 1992. Je vous ai trouvé un
peu optimiste en évoquant à ce propos l'année : 1990. Mais ne
chipotons pas, disons que si 1992 est consacrée à la ratifica-
tion, 1991 pourra être consacrée à la discussion.

Ainsi donc, à tous égards, le conseil de Dublin a été satis-
faisant. Je suis persuadé que ses conclusions réjouiront tous
ceux qui souhaitent voir la Communauté avancer dans la
direction que j'ai indiquée.

Dans quelques jours, mesdames et messieurs, nous fêterons
le quarantième anniversaire de la signature par M . Robert
Schuman de l'acte qui a posé la première pierre de la
construction européenne : la Communauté européenne du

charbon et de l'acier . J'espère qu'à cette occasion nous
pourrons mesurer tous ensemble le chemin qui a été par-
couru et celui qui nous reste à parcourir, en espérant que la
date de 1993 sera respectée. (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste et sur plusieurs bancs des groupes de
l'Union du centre et Union pour la démocratie française .)

MAITRISE DE L'EAU

M . I . président. La parole est à M. Alain Néri.

M. Alain Nbrl. Monsieur le président, mes chers collègues,
ma question s'adresse à M . le secrétaire d'Etat chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technolo -
giques et naturels majeurs et concerne les problèmes de l'eau.

LR persistance de la sécheresse dans notre pays provoque
une situation chaque jour plus préoccupante pour nos conci,
toyens qui découvrent, pour nombre d'entre eux, que si l'eau
est indispensable elle n'est pas en revanche une ressource
inépuisable.

Des mesures gouvernementales ont déjà été prises et sont
appréciées. Cependant, des interrogations et des inquiétudes
demeurent dans la mesure où des problèmes vitaux se posent
pour les prochains mois et pour les prochaines années.

Aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, quelles actions
envisagez-vous de mettre en œuvre à court terme, c'est-à-dire
pour l'année 1990, afin que soit assurée dans de bonnes
conditions l'alimentation en eau, tant en quantité qu'en qua-
lité, pour les usages domestiques des familles ainsi que pour
les besoins du monde agricole et des activités industrielles et
énergétiques ?

Sous quelle forme, monsieur le secrétaire d'Etat, pensez-
vous associer les collectivités territoriales - conseils généraux
et communes - pour faire face sur le terrain, et d'une façon
pratique, aux difficultés d'approvisionnement en eau que ris-
quent de connaître les Français dans les prochaines
semaines ?

Par ailleurs, quelles actions comptez-vous engager à moyen
et à long termes pour assurer une maîtrise et une gestion de
l'eau qui mettent les Français à l'abri des incertitudes clima-
tiques ?

Dans cette perspective, monsieur le secrétaire d'Etat, quelle
place pensez-vous réserver à la maîtrise publique ?

Sans méconnaître l'action et l'intérêt des agences de bassin
et pour éviter que de grandes entreprises à but lucratif n'uti-
lisent une situation de pénurie pour réaliser des profits
faciles, ne peut-on envisager, monsieur le secrétaire d'Etat, la
création d'une agence nationale pour la maîtrise et la gestion
des ressources en eau ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le présldent. La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de
la prévention des risques technologiques et naturels majeurs.

M. Brie Lalonde, secrétaire d'Etat. Monsieur le député, le
Gouvernement vient de mettre en place une cellule nationale
de crise chargée de prendre toutes les mesures qui s'impo-
sent. Elle se réunit à Matignon de façon fréquente . Elle fait
une synthèse de l'information tous les quinze jours et alerte
les préfets sur les situations nouvelles.

Des procédures d'aides accélérées du Fonds national des
adductions d'eau et des agences de bassin ont été instituées
afin de pouvoir mettre en oeuvre toute mesure d'adduction
exceptionnelle que la situation rendrait nécessaire.

Une convention sera signée avec Electricité de France pour
réserver à la consommation d'eau potable les ressources en
eau si besoin était. Au-delà de ces mesures d'ordre national
qui seront susceptibles d'évolution, tous les préfets des
régions concernées ont été invités à réfléchir à un plan d'ac -
tion mentionnant, usage par usage, secteur par secteur, les
problèmes d'eau.

De mémo, dans les régions concernées - surtout dans le
Sud-Ouest -, des cellules de crise associant des représentants
des professions agricoles et des représentants des distribu-
teurs d'eau ont été mises en place à l'échelon départemental.

Dans un certain nombre de ces départements, une première
série de mesures ont été prises. Ce sont des mesures d'éco-
nomie qui permettent, à la fois pour l'irrigation et pour les
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usages domestiques, d'économiser à peu près 20 p . 100 de la
consommation sans que cela pose trop de problèmes : par
exemple, il a été décidé de ne plus arroser les golfs.

Par ailleurs, si le besoin s'en faisait sentir, nous pourrions,
en vertu de la loi de 1987, déclarer l'état de sécheresse grave
dans un département. Grâce aux accords que nous avons
passés avec Electricité de France, jamais nous n'avons eu à
recourir à cette procédure l'année dernière.

Au-delà de cette action immédiate et à court terme, le
Gouvernement veut rénover la politique de l'eau car la séche-
resse a révélé un certain nombre de carences auxquelles il
faut remédier . Ce sera l'objet des Assises de l'eau qui seront
organisées par cinq agences de bassin et par les préfets coor-
donateurs . A cette occasion, seront réunis l'ensemble des
usagers afin d'établir une prospective sur nos besoins et sur
les ressources à mettre en oeuvre . En effet, dans la question
de l'eau comme dans celle de l'énergie, la planification de la
consommation n'est pas moins importante que celle da la
mise à disposition de la ressource.

Le Gouvernement entend également moderniser la loi sur
l'eau . En effet, un certain nombre de lacunes législatives ont
été mises en évidence par les travaux de M. Malandain et de
M. Tenaillon, notamment s'agissant des autorisations de pré-
lèvement . Sur la base de ces travaux, le Gouvernement sou-
mettra à votre assemblée, lors de la prochaine session d'au-
tomne, un nouveau projet de loi sur l'eau afin de combler
ces lacunes.

Enfin, le Gouvernement se rend compte qu'il y a manifes-
tement un effort à faire sur le plan de la cohérence adminis-
trative de la gestion de l'eau . Une présence plus forte de
l'Etat est sans doute nécessaire, mais l'expérience de ces der-
nières années montre que les agences de bassin satisfont à
nombre des problèmes posés par la gestion de l'eau et qu'ils
sont le lieu d'une concertation importante avec les élus, les
usagers et les professionnels . Par conséquent, le Gouverne-
ment envisage plutôt de proposer à la représentation natio-
nale une extension du rôle de ces agences. (Applaudissements
sur les bancs du groupe social:ste.)

M. le président . Nous allons revenir rapidement à une
question du groupe U.D.F.

FRONT ISLAMIQUE DU SALUT
ET COMMUNAUTÉ ISLAMIQUE EN FRANCE

M . le président. La parole est à M . Daniel Colin.

M. Daniel 'Colin. Ma question s'adressait à M . le Premier
ministre, Comme il n'est plus dans l'hémicycle, on pourra
sans aucun doute la lui communiquer.

Monsieur le Premier ministre, vous n'êtes pas sans
connaître la situation alarmante que vit actuellement l ' Al-
gérie. Dans ce pays, en effet, le Front islamique du salut,
émanation la plus fondamentaliste et intégriste de la pensée
islamique, défie actuellement le gouvernement algérien . Le
F.L.N., qui est au pouvoir - et sans partage - depuis vingt-
huit ans, a, bien évidemment, de grandes responsabilités dans
cette affaire, mais cela est une autre histoire . Par des vio-
lences, des intimidations, et ce au nom du Coran et de la
Chari'a, le Front islamique du salut combat pour mettre en
place un pouvoir islamique intransigeant et exclusif.

Or les observateurs occidentaux sont unanimes pour recon-
naître que le danger algérien de l'Islam pur et dur menace la
politique d'immigration approximative, reconnaissons-le, de
votre Gouvernement . Avec trois millions de musulmans sur
son territoire, sans politique cohérente sur l'immigration ou
même sur l'intégration et encore moins sur le code de la
nationalité, notre pays pourrait vivre à brève échéance, des
événements malsains voire dangereux . L'affaire dite du « fou-
iard islamique » a été un premier avertissement . Elle a été
aussi révélatrice des états . d'esprit que d'une mauvaise
ambiance. Le Gouvernement, aujourd'hui muet sur tout ce
qui concerne ces problèmes, semble être empêtré dans ses
contradictions.

Monsieur le Premier ministre, vous vous étiez engagé - ou
alors, nous avions mal compris - à organiser un grand débat
parlementaire sur ces sujets d'une importance telle qu'ils
interpellent et inquiètent nos concitoyens. N'est-il pas plus
que temps de demander à la représentation nationale de

donner son avis et de présenter des orientations éventuelles
sur la politique que doit mener la France dans ces domaines
sensibles, plutôt que de voir se mettre en place des structures
intermédiaires et éphémères qui n'ont ni la même responsabi-
lité, ni la même légitimité ?

Ne pensez-vous pas, monsieur le Premier ministre, qu' il est
désormais d'une impérieuse urgence d'inscrire ces dossiers à
l'ordre du jour des travaux de notre assemblée ? (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Union pour la démocratie fran-
çaise, du Rassemblement pour la République et de l'Union du
centre .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'inté-
rieur.

M. Pierre Joxs, ministre de l'intérieur. Monsieur le députe,
le Premier ministre m'a demandé de répondre à votre ques-
tion qui touche aux problèmes de l'Islam et qui est motivée
par le développement des mouvements islamiques en Algérie
et dans d'autres pays.

En ce,qui concerne les problèmes de l'immigra°ion, vous
allez avoir satisfaction puisque le ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement me confirme qu'un débat sur ce sujet
aura lieu ici même le 22 mai. A cette occasion sera donc
évoqué le problème de l'immigration dans toutes ses dimen-
sions, qu'il s'agisse de la politique de l'intégration, quii
concerne de nombreux ministères, ou de la lutte contre l'im-
migration clandestine, à laquelle les services de police et de
gendarmerie contribuent.

Le Gouvernement - comme moi-même depuis longtemps -
a mesuré tout l'intérêt qu'il y aurait à instituer un lieu de
dialogue entre les pouvoirs publics et les très nombreux
musulmans qui vivent en France et dont vous avez dit qu'ils
étaient 3 millions, nombre estimatif qui est généralement
retenu.

Bien entendu, la loi de séparation de 1905 précise que la
République ne reconnaît, ne salarie et re subventionne aucun
culte . Mais, en raison de l'histoire, les relations entre le gou-
vernement et même, au-delà de celui-ci, entre les pouvoirs
publics et l'église catholique - qui, en France, est organisée,
hiérarchisée et structurée - sont faciles et courantes . En effet,
les préfets peuvent souvent régler des problèmes avec les
évêques ou les archevêques.

Depuis un décret de Napoléon, les juifs pratiquants sont
organisés dans une structure - un consistoire - avec laquelle
nous avons également des relations. J'ai moi-même régulière-
ment des relations avec le grand rabbin de France.

De même, il existe, depuis plusieurs dizaines d'années, une
fédération protestante de France qui organise de façon fédé-
rale les diverses églises protestantes de France.

Mais en ce qui concerne l'Islam, qui intéresse plusieurs
millions de personnes, dont près d'un million de Français
- des Français convertis, qui sont peu nombreux, des
Français originaires des pays du Maghreb, des Français rapa-
triés, des harkis -, les relations n'étaient pas organisées, sauf
parfois au niveau local grâce à des associations très actives.

Depuis un an et demi, j'avais entrepris des démarches pour
organiser ces relations ; et depuis quelques mois, j'ai réuni à
plusieurs reprises un groupe de personnalités musulmanes,
qui s'est élargi récemment. Ces réunions me permettent de
consulter ces personnes sur des problèmes particuliers à la
religion musulmane, tels l'implantation des cimetières ou
l'abattage rituel.

La vérité, c'est que l'immense majorité des musulmans qui
vivent en France n'ont rien à voir avec les mouvements extré-
mistes qui se sont d'ailleurs surtout développés dans des pays
assez lointains.

M. Roland Carra. Très juste !

M. I . ministre de l' intérieur. Mais s'il n'y a rien de
commun entre l'immense majorité des musulmans vivant en
France et les mouvements intégristes violents, il faut cepen-
dant constater que plusieurs pays, dans lesquels la religion
musulmane est dominante, ont tendance à vouloir agir sur
leurs nationaux vivant en France . Je ne nommerai aucun
pays pour ne provoquer aucun incident diplomatique, mais
vous connaissez tous la composition des différentes colonies
étrangères qui pratiquent l'Islam en France . Certains gouver-
nements ont donc la tentation d'intervenir à travers le lien
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national, mais aussi à travers le lien religieux . Cela nous
pou-ions l' éviter si, comme c ' est le voeu de la quasi-totalité
des musulmans vivant en France, la vie religieuse constitue
une dimension spirituelle bien séparée de toutes les considé-
rations d'ordre politique et national.

C'est la raison pour laquelle le conseil de réflexion sur
l'Islam en France, que j'ai déjà réuni, peut servir de lieu de
dialogue. Il permettra de structurer, voire de cristalliser cette
réalité vécue selon laquelle la France n'est pas un pays où les
musulmans acceptent la « Fatwa », c'est-à-dire une condam-
nation à mort prononcée par une prétendue autorité reli-
gieuse. D 'ailleurs, on l'a constaté il y a quelques mois lors de
l ' affaire Rushdie : jamais les musulmans français n'ont
accepté cette manifestation de haine ; au contraire, un très
grand nombre de responsables musulmans ont pris position
pour exprimer leur réprobation à l'égard de ce -genre de pra-
tique.

Je suis donc raisonnablement optimiste . La France est le
pays des droits de l'homme . C'est aussi le pays de la laïcité,
mais un autre article de la loi de séparation prévoit que la
République assure la liberté de conscience, garantit le libre
service des cultes, sous les restrictions édictées dans l'intérêt
de l'ordre public . Les musulmans, comme toutes les autres
personnes vivant en France, doivent pouvoir pratiquer leur
culte dans le respect de la tranquillité publique, dans le res-
pect du principe de base de la laïcité qui est un principe de
tolérance.

Si les mouvements intégristes qui se développent dans cer-
tains pays peuvent nous préoccuper, nous pouvons aussi
compter sur la capacité de la République française, et j'ajou-
terai de son école, pour faire que l'Islam en France soit un
Islam tolérant, comme il l 'est déjà très largement . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste et sur quelques bancs
du groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président . Nous avons terminé les questions au
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-sept heures trente sous la présidence de M. Michel
CofJineau.)

PRÉSIDENCE DE M. MICHEL COFFINEAU,
vice-président

M. le président . La séance est reprise.

2

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . L'ordre du jour des séances que l'Assem-
blée tiendra jusqu'au vendredi 18 mai inclus a été ainsi fixé
en conférence des présidents :

Cet après-midi et ce soir à vingt et une heures trente :
Projet, adopté par le Sénat, sur les transports terrestres ;
Proposition de loi de M. Gayssot tendant à réprimer tout

acte raciste, antisémite ou xénophobe.

Jeudi 3 mai, à quinze heures, après les questions à M . le
secrétaire d ' Etat chargé des transports routiers et fluviaux, et
à vingt et une heures trente :

Lecture définitive du projet visant à la mise en oeuvre du
droit au logement ;

Projet sur le crédit-formation et la formation profession-
nelle continue.

Vendredi 4 mai, à neuf heures trente, après les questions
orales sans débat, quinze heures et vingt et une heures
trente :

Eventuellement, suite du projet sur le crédit-formation et la
formation professionnelle continue .

Mercredi 9 mai, à quinze heures, après les questions du
Gouvernement, et vingt et une heures trente :

Projet sur le service public de la poste et des télécommuni-
cations.

Jeudi 10 mai, à quinze heures, après les questions à M . le
ministre du commerce extérieur, et vingt et une heures
trente

Suite du projet sur le service public de la poste et des télé
communications.

Vendredi I l mai, à neuf heures trente :

Questions orales sans débat.

Vendredi I I mai, à quinze heures et vingt et une heures
trente, et, éventuellement, samedi 12 mai, à neuf heures,
quinze heures et vingt et une heures trente :

Suite du projet sur le service public de la poste et des télé-
communications.

Mardi 15 mai, à seize heures et vingt et une heures trente,
et mercredi 16 mai, à quinze heures, après les questions au
Gouvernement, et vingt et une heures trente :

Projet, adopté par le Sénat, sur la protection des personnes
hospitalisées en raison de troubles mentaux.

Jeudi 17 mai, à quinze heures, après les questions à M . le
ministre délégué chargé du logement, et vingt et une heures
trente

Projet, adopté par le Sénat, modifiant la loi sur la pollu-
tion de la mer par les hydrocarbures ;

Deuxième lecture du projet sur le code pénal.

Vendredi 18 mai, à neuf heures trente, après les questions
orales sans débat, quinze heures et vingt et une heures
trente

Suite de la deuxième lecture du projet sur le code pénal.

Ordre du jour complémentaire

M. le président. Par ailleurs, la conférence des présidents
propose d'inscrire à l'ordre du jour complémentaire :

Le vendredi I1 mai, matin, après les questions orales sans
débat, et éventuellement à quinze heutes, en tête de l'ordre
du jour, les conclusions du rapport de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sur les propositions de loi de
M. Moutoussamy, de M . Legros, de Mme Michaux-Chevry et
de M. Mermaz sur l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles dans les départements et territoires d'outre-
mer.

Le mercredi 16 mai, après-midi, après les questions au
Gouvernement, les conclusions du rapport de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales sur la proposi-
tion de loi de M . Mermaz sur le conseiller du salarié.

II n'y a pas d'opposition 7 . ..
Il en est ainsi décidé.

PROJET DE LOI RELATIF AU STATUT ET AU
CAPITAL DE LA RÉGIE NATIONALE DES
USINES RENAULT

Prise d'acte de l'adoption d'un projet de loi

M. le président. Aucune motion de censure n'ayant été
déposée dans le délai de vingt-quatre heures prescrit par l'ar-
ticle 49, alinéa 3, de la Constitution, l'Assemblée prend acte,
en application de l'article 155 du règlement, de l'adoption, en
première lecture, du projet de loi relatif au statut et au
capital de la Régie nationale des usines Renault dans le texte
sur le vote duquel la responsabilité du Gouvernement a été
engagée au cours de la séance du samedi 28 avril 1990 .
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4

NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT A L'AS-
SEMBLÉE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE
L'EUROPE

M . le président. J'informe l 'Assemblée que la candidature
de M. Georges Lemoinc au siège vacant de membre sup-
pléant représentant la France à t'Assemblée consultative du
Conseil de l'Europe a été affichée et publiée au Journal offi-
ciel du 28 avril 1990.

La nomination a pris effet dès cette publication.
M. Georges Lemoine exercera son mandat jusqu'au renou-

vellement de l'Assemblée nationale.

5

TRANSPORTS TERRESTRES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, portant diverses disposi-
tions relatives aux transports terrestres (n O . 1218, 1292).

La parole est à M. Jean Beaufils, rapporteur de la commis-
sion de la production et des échanges.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de l ' équipemen t , du logement, des transports
et de la mer, mes chers collègues, le texte qui nous est pré-
senté aujourd'hui ne marquera pas la législature par son
contenu ; il ne donnera vraisemblablement pas lieu aux
débats passionnés qui agitent habituellement cette enceinte . 11
s 'agit en fait d'un toilettage législatif sur trois points, toilet-
tage rendu nécessaire par l'application de la directive du
Conseil des communautés en date du 26 juin 1989 et appli-
cable au I re janvier 1990 et, d'autre part, d'abroger la loi du
15 octobre 1940 sur les wagons de grande capacité, loi qui
avait, échappé au législateur lors du vote de la L .O .T .I.

La mise en conformit': avec le droit communautaire inter-
vient, on vient de le voir, avec quelque retard puisque l'appli-
cation était prévue pour le 1 cr janvier dernier. En fait, et cela
peut nous consoler, nous sommes en retard, mais les autres
Etats membres sont enco re plus en retard que nous . Aucun
n'a pu respecter les délais . Leur rapidité à se mettre en
conformité dépend essentiellement de l'ampleur des modifi-
cations impliquées en droit interne. Nos voisins belges, par
exemple, n'ont comme nous qu ' un léger toilettage à opérer.
Ils seront en règle rapidement, Il n'en est pas de même pour
les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne ou la
Grande-Bretagne, qui auront besoin de délais nettement plus
longs.

Si, comme le souhaite votre rapporteur, le présent projet
de loi, qui a déjà été voté par le Sénat, est accepté rapide-
ment par notre assemblée, la France sera le premier pays à
transposer les différentes obligations qui résultent de la circu-
laire de juin 1989. Le retard des autres Etats ne constituant
en rien une excuse valable, en adaptant ce texte nous sor-
tirons noire pays de l'état d'infraction dans lequel il se trouve
aujourd'hui.

L ' article I re du projet de loi concerne les conditions
d 'accès à la profession de transporteur de voyageurs par
route . 11 vise à supprimer le régime spécifique et dérogatoire
applicable dans la région Ile-de-France en y rendant obliga-
toire l'inscription à un registre à laquelle -ont soumises les
entreprises qui exercent une activité de transport public rou-
tier de personnes.

Gràce à un amendement gouvernemental adopté lors de
l'examen du texte par le Sénat, deux paragraphes nouveaux
ont permis la mise en conformité avec la directive euro-
péenne. C'est ainsi que se trouve introduite la condition
d'honorabilité professionnelle pour l'exercice de la profession
au sens de la loi du 30 avril 1947 sur l'assainissement des
professions industrielles et commerciales.

Figureront donc désormais dans notre législation les
notions d'honorabilité professionnelle et de capacité finan-
cière . Il conviant de préciser qu'en ce qui concerne l'honora-
bilité on s'en tient strictement à la définition de la directive

communautaire : celle-ci peut être perdue à la suite de
condamnations pour des infractions graves et répétées liées
aux conditions de rémunération et de travail ou en cas de
condamnation pénale grave.

L'article 2, quant à lui, met fin au statut inadapté de la
société de gérance des wagons de grande capacité, filiale à
80 p . 100 de la S .N.C.F., dont le cadre juridique reposait, en
vertu de la loi du 15 octobre 1940, sur le pouvoir de réquisi-
tion du ministre chargé des transports . Ce système de gestion
instauré à l'époque de l'occupation aurait dû être abrogé à la
Libération. Il n'en a rien été et la Cour des comptes a fré-
quemment rappelé l'inadaptation de ce cadre juridique.

A l'heure actuelle, cette société a mis au point un dispositif
qui peut facilement se substituer aux dispositions antérieures.
L'article 2 vise donc à abroger l'ancien texte.

Tel est, mes chers collègues, le contenu du projet soumis à
votre jugement . Notre commission l'a voté à l'unanimité.
Aussi votre rapporteur vous propose-t-il d'émettre un vote
conforme à celui de nos collègues sénateurs.

M. le président . La parole est â M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de le mer.

P1 . Miehal Delebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les députés, vous avez pu prendre connais-
sance du projet de loi qui vous est proposé. Vous le
connaissez dans le détail et votre rapporteur vient d'en rap-
peler les différents éléments.

Je ne crois pas nécessaire de développer le contenu de ce
texte car je ne ferais que répéter l'excellent rapport de
M. Beaufils, qui a rappelé que ce projet avait été adopté par
le Sénat en première lecture.

Dans le fond, ce projet permet de mettre de l'ordre dans
les dispositions actuelles, afin que la France, sur le plan de
l'honorabilitb d'accès à la profession de transporteur routier,
soit en ava.me sur les autres pays.

Une autre disposition permet également de mettre de
l'ordre dans un texte relatif à la gestion des wagons - d ' une
partie de notre parc de wagons géré dans le contexte de la
S .N .C.F. Cette disposition noue était demandée dans diffé-
rents rapports de la Cour des comptes depuis des années. Sur
ce point, il est bon d'abroger une législation remontant à une
époque que nous ne souhaitons pas revivre, puisqu'il s'agit
de 1940.

En somme, il s'agir là de dispositions concrètes et ce projet
de loi aurait pu s' intituler : « Diverses dispositions relatives
aux transports .» Le toilettage qui vous est proposé était
indispensable . Bien entendu, je me tiens à la disposition des
parlementaires pour répondre à leurs questions.

Je souhaite que votre assemblée accepte le texte présenté
par le Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Léonce Deprez.

M . Léonce Deprez. Monsieur le ministre, à l'évidence
nous ne pouvons qu'approuver ce projet dans la mesure
même où il permet de moderniser une législation trop
ancienne et de renforcer les règles d'accès à la profession.
Sans aucun doute, l'honorabilité professionnelle et la capa-
cité financière doivent être des critères d'accès à la profes-
sion : m%eux vaut sauver les entreprises qui existent que de
laisser n'importe qui s'installer sans les capacités requises.

Si j ' interviens au nom de mon groupe, c ' est pour vous
demander, ainsi qu'au Gouvernement, de continuer sur la
même lancée, dans la voie de l'adaptation de nos textes. En
effet, nous entrons dans l'Europe des transports où le grand
problème est celui de l'égalité des chances.

Or bon nombre de petites et moyennes entreprises de
transport sont inquiètes . C'est même la raison de notre parti-
cipation à ce débat . Leur inquiétude ne provient pas d'une
hostilité de leur part à la libéralisation du cabotage, décidée,
monsieur le ministre, sous votre présidence ; elles sont atta-
chées essentiellement à l'égalité des charges et à celle des
règles . Or tel n'est pas le cas aujourd'hui . Une harmonisation
s'impose sur le plan européen dans le domaine fiscal et dans
le domaine technique. Elle devra se traduire par une régle-
mentation nouvelle.

Nous sommes témoins de l'occupation de notre espace
routier et autoroutier par des entreprises de transport étran-
gères : 11 000 camions qui circulent journellement sur l'auto-
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route du Nord sont là pour le rappeler à M . le ministre des
transports lui-même. Avec la fréquentation de notre auto-
route A 1 par des entreprises étrangères, notamment belges et
scandinaves, nous battons des records.

C'est pourquoi nous demandons très officiellement une
révision du taux de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers, une des plus élevées d'Europe . L'harmonisation fiscale
est attendue ! En outre, la situation des entreprises de trans-
port se trouve aggravée par le fait qu ' elles ne peuvent récu-
pérer que partiellement la T.V .A. sur le gazole . Les primes
d ' assurance de responsabilité civile, obligatoire pour tous les
véhicules, se traduisent en France par des prélèvements exor-
bitants. II faut donc supprimer les 18 p. 100 de la taxe spéci-
fique intérieure sur les produits pétroliers !

De même, la réglementation sur les poids et les dimensions
est plus restrictive en France qu'ailleurs, vous le savez. La
largeur maximale des véhicules, la longueur des trains rou-
tiers, le poids total autorisé sont à reconsidérer.

Enfin, pensons à l'harmonisation sociale : on ne peut
laisser les entreprises de transport françaises en situation
d'infériorité dans la compétition économique !

Voilà pourquoi, au-delà de ce projet que nous approuvons,
nous demandons que le Gouvernement et le ministre respon-
sable ne tardent plus à mettre la France en état de gagner la
bataille de la route, la bataille des transports . Il faut que tous
les ministères concernés favorisent le développement des
potentialités de notre pays sur le plan de l'économie des
transports, avec le soutien de la C .E .E.

J'ai d'ailleurs rune que la Communauté européenne allait
apporter son soutien sous la forme de 60 millions d'ECU à
des projets d'intérêt communautaire afin de développer l'écu•
nomie des transports à partir d'infrastructures d'intérêt com-
munautaire . J'ai enregistré avec intérêt, vous vous en doutez,
que la section Abbeville-Rouen de la R .N. 28 était inscrite au
programme communautaire pour 3,9 millions d'ECU.

Voilà qui vous incitera certainement, monsieur le ministre,
à veiller, avec toute l'attention qui vous caractérise, à la réali-
sation dans les délais voulus de l'autoroute A 16, car il ne
faut pas manquer, bien sûr, le rendez-vous du tunnel sous la
Manche . Or l'autoroute A 16, partant de Calais, débouchera
sur Abbeville . Il sera donc nécessaire que les mesures prises
par le Gouvernement français et par les gouvernements euro-
péens convergent vers un renforcement des chances de la
France dans l'Europe des transports.

Certes, l'Europe des transports a été très longue à se
mettre en route, ce qui est très curieux dans un monde qui
doit bouger. Quoi qu'il en soit, nous sommes là pour veiller à
ce que la France gagne du terrain dans le domaine des trans-
ports, et surtout, à ce que les petites et moyennes entreprises,
très nombreuses en France, trouvent des chances nouvelles
dans l'ouverture du marché unique européen . Il ne faut pas
qu'elles soient écrasées à cause d'une inégalité des chances
inacceptable.

Monsieur le ministre, tout en acceptant de voter ce projet,
nous attendons avec impatience les mesures réglementaires
qui doivent suivre I

M. le président . La parole est à M . Jean-Luc Reitzer.

M. Jean-Luc Reitzer. Monsieur le ministre, ainsi que
vous le reconnaissiez vous-même lors du débat au Sénat, ce
projet ne brille pas par la qualité conceptuelle de son
contenu . Il s'agit d'un texte de nécessité et, chacun le sait,
nécessité fait loi 1 En l'occurrence, les impératifs communau-
taires nous obligent à modifier notre réglementation.

Inutile, puisque tout a été dit à ce sujet, de rappeler lon-
guement le contenu de ce texte, qui a pour but d'abord de
supprimer le régime spécifique applicable dans la région IIe-
de-France pour l'accès à la profession de transporteur public
de personnes. Là-dessus, nous n'avons pas grand-chose à
dire.

En fait, le projet va un peu plus loin car, nécessité faisant
loi, il fallait tenir compte d'une directive du 21 juin 1989
renforçant les critères relatifs à la capacité professionnelle et
instaurant des mesures d'harmonisation pour ce qui est des
exigences de capacités financières et d'honorabilité profes-
sionnelle.

Il fallait donc faire figurer dans notre, législation les exi-
gences d 'honorabilité professionnelle et de capacité financière
afin que le pouvoir réglementaire puisse intervenir . Vous
vous êtes engagé auprès du Sénat, monsieur le ministre, à ce

que le futur décret n'aille pas au-delà de la définition com-
munautaire de l'honorabilité : nous n'avons donc aucune
objection à formuler non plus sur ce point.

Enfin, une disposition du projet concerne l'abrogation de
la loi du 15 octobre 1940, relative aux wagons à grande capa-
cité . Le système de gestion avait été instauré à l'époque de
l 'Occupation. Nous nous réjouissons que, quarante-cinq ans
après son institution ; il soit enfin abrogé et remplacé par un
dispositif contractuel.

Dans ces conditions, et compte tenu de tous ces éléments,
monsieur le ministre, notre groupe entend adopter le projet
portant diverses dispositions relatives aux transports ter-
restres.

Cependant, permettez-moi de saisir cette occasion, . ..

M. Michel Delebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. C'était trop beau I (Sourires.)

M . Jean-Luc Reitzer. .. . pour rappeler, comme mon col-
lègue Deprez à l'instant, que l'harmonisation doit se pour-
suivre mais que nous devons veiller avant tout, dans notre
pays, à permettre à nos entreprises de transports d'être à éga-
lité de chances avec leurs homologues européens.

Il est fondamental, vous le savez, monsieur le ministre, que
sur le plan national comme sur le plan communautaire, des
actions soient conduites pour harmoniser les conditions de
concurrence tant dans le domaine fiscal que soda!, financier
et technique . Certes, des progrès ont été enregistrés au niveau
national, mais ils demeurent encore limités.

Il en va ainsi en matière fiscale où des évolutions devraient
intervenir à brève échéance, s'agissant notamment de la
déductibilité de la T.V.A. sur les carburants - actuellement
autorisée à hauteur de 80 p . 100 - de la fiscalité des entre-
prises. Dans ce domaine, des efforts ont été décidés en 1989,
mais il faut aller plus loin . Quant à la taxe intérieure sur les
produits pétroliers, sur le gazole, elle est supérieure dans
notre pays, vous le savez, à celle qui existe dans la plupart
des pays de la Communauté économique européenne, à l'ex-
ception de l'Italie et de la Grande-Bretagne.

II est également indispensable, monsieur le ministre, et
vous connaissez l'actualité aussi bien que moi, sinon mieux,
que le Gouvernement agisse avec beaucoup plus de fermeté
et de détermination encore à l'encontre des entraves à l'exé-
cution des transports routiers internationaux . Vous savez
quelles mesures ont été prises par l'Autriche, par la Suisse et,
tout récemment, par l'Allemagne.

Les autorités helvétiques avaient introduit, à compter du
1 « janvier 1985, une taxe de circulation sur les véhicules des
entreprises de transport . L'Allemagne a immédiatement
rétorqué - dois-je vous le rappeler ? - en instaurant, dès le
1 « avril de la même année, une taxe de rétorsion identique.
En ce début d'année 1990, la France en est encore à
d'« ultimes négociations » avec les autorités de la Suisse :
c'est ce que vous m'avez indiqué le 5 mars dernier en
réponse à une de mes questions écrites . Or il faut faire
preuve de fermeté à l'égard de la Suisse.

Pour sa part, l'Allemagne vient d'instaurer une taxe sur les
poids lourds étrangers, qui peut s'élever jusqu'à 24 000 francs
par an pour les camions de 37 tonnes et plus. Or cette taxe
est discriminatoire, dans la mesure où elle pourra être rem-
boursée aux transporteurs allemands - alors qu'elle touchera
l'ensemble des entreprises de transport du Grand Est.

A cet égard, les transporteurs routiers du Grand Est ont
manifesté leur mécontentement . Nous avons lu tout récem-
ment dans la presse que vous aviez pris contact avec votre
homologue ouest-allemand et que celui-ci vous avait donné
des assurances : mais nous aimerions bien savoir si elles
seront suivies d'effet.

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques remarques
dont je tenais à vous faire part au nom de mon groupe sur ce
projet de loi que nous approuverons, non sans émettre un
certain nombre de réserves quant à la politique générale que
vous conduisez dans le domaine des transports terrestres.

M . le président. La discussion générale est close.
La parole est à M. le ministre de l'équipement, du loge-

ment, des transports et de la mer.

M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Monsieur le président, monsieur le
rapporteur, mesdames, messieurs les députés, comme nous
pouvions nous y attendre, mais je remercie néanmoins l'en-
semble des groupes, les dispositions techniques contenues
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dans le texte dont M . Beaufils a rapporté les éléments essen-
tiels, font l'objet d'une approbation sur l'ensemble des bancs
de cette assemblée. Je ne puis que m'en réjouir car ces dispo-
sitions permettent de mettre à jour plusieurs textes relatifs
aux transports routiers dans notre pays.

Cependant puisque M . Léonce Deprez et M . Reitzer cnt
«profité» de l'occasion - profiter au sens positif - disons
« saisi » l'occasion pour poser le problème d'ensemble des
transports routiers, je leur fournirai quelques éléments d'in-
formation . Ils ont soulevé, en effet, d:verses questions qui, si
elles ne sont pas toutes réglées, ont sensiblement progressé
depuis deux ans.

nécessité du cabotage routier est indiscutable pour tout
ce qui regarde la construction européenne . Le monde des
transports connaissait jusqu'à présent les limites des fron-
tières, mais il n'y a de vraie politique des transports que dans
un contexte international . Dès lors il faut admettre le prin-
cipe qu'une entreprise française, allemande ou néerlandaise
puisse travailler totalement dans un pays voisin.

C ' est pourquoi les ministres européens des transports dans
leur ensemble ont décidé il y a quelques mois - je présidais
alors le conseil des ministres européens des transports - de
progresser dans le sens du cabotage . Toutefois, ainsi que les
deux orateurs l 'ont souligné, les avancées dans ce domaine
doivent avoir pour contrepartie une égalité des chances et des
conditions de concurrence entre les entreprises . En d'autres
termes, nous devons avancer de manière déterminée dans le
sens d'une harmonisation fiscale, technique et sociale . Dans
ces trois domaines, des progrès doivent être accomplis.

L ' harmonisation sociale concerne, par exemple, les condi-
tions d 'accès à la profession - le texte en discussion s'en
préoccupe - ou les conditions de travail dans un monde où,
reconnaissons-le, existe l'exploitation d'un certain nombre de
salariés par certaines entreprises, avec des horaires de travail
beaucoup trop lourds.

Nous devons continuer dans la voie du progrès . Au nom
de la France, j'ai donc proposé que la directive sur les condi-
tions sociales de travail des transporteurs routiers, qui existe
depuis 1985, soit réexaminée par les ministres des transports
afin de l'actualiser et sans doute de la rendre plus sévère sur
le plan de la mise en oeuvre.

L'harmonisation fiscale ? Vaste chantier, vaste débat ! Cela
étant, lorsque l'on compare dans leur ensemble les disposi-
tions fiscales qui régissent le fonctionnement d'une entreprise
de transport routier en Allemagne de l'Ouest et en France,
on relève certes des différences, compte tenu des taxes appli-
cables, mais l'écart n'est pas aussi grand que vous sembliez
l 'indiquer. II existe une forme de compétitivité possible ; on
se plaint souvent que des entreprises de transport routier
étrangères viennent travailler 'n France, mais on ne souligne
pas assez que des entreprises de transport routier françaises
sont d'ores et déjà implantées à l ' étranger, en particulier dans
les pays européens, où elles parviennent à obtenir des
résultats tout à fait satisfaisants . A cet égard, le contexte est
plutôt globalement favorable puisque, selon la dernière
enquête de la Banque de France, les entreprises de transport
routier sont sur le plan des prix, de l'emploi et des résultats
en situation positive. Nous sortons, je le reconnais, d'une
période où la situation n'était pas du tout celle-là, mais les
choses vont plutôt s'améliorant et le fret se développe.

J'ai eu l'occasion de souligner combien il était urgent
d ' avancer dans le sens de l'harmonisation fiscale . A ce sujet,
vous avez évoqué, monsieur Reitzer, les taxes mises en oeuvre
par le gouvernement allemand : or, vous le savez, la commis-
sion des communautés européennes, en particulier le commis-
saire Van Miert, vient de déposer un référé devant la Cour
de justice européenne contre ln taxe mise en œuvre par l'ad-
ministration et le gouvernement allemands au motif, précisé-
ment, qu ' elle instaurait une discrimination, pour la circula-
tion sur les autoroutes allemandes, à l'encontre des poids
lourds étrangers.

Nous nous associons pour notre part à la démarche de la
commission, comme l'ont fait d'ailleurs un certain nombre
d'autres pays, car il n'est pas normal qu'une telle taxe soit
mise en œuvre dans les prochaines semaines.

La semaine dernière, j'ai rencontré mon homologue alle-
mand, M . Zimmerman, afin de discuter avec lui des moyens
de sortir de cette situation . Nous avons décidé que le gouver-
nement français et le gouvernement allemand, chacun de son
côté mais en concertation au moment du travail préparatoire,
déposeraient un memorandum devant la commission et

devant le conseil des ministres européens des transports sur
l'harmonisation fiscale . Nous souhaitons avancer le plus vite
possible dans ce sens.

D'autres ministres que les ministres des transports sont
concernés, mais nous voulons montrer dans quel sens nous
pouvons avancer.

S'ai demandé 4 ion collègue M . Zimmerman d'évaluer
ensemble à partir de quel moment l'état de l'harmonisation
fiscale serait considéré comme satisfaisant pour que l'Alle-
magne puisse retirer la taxe qu 'elle vient d'instituer. Le tra-
vail est accompli en ce moment au niveau de nos collabora-
teurs . Dès que je disposerai des éléments, je les
communiquerai à la représentation nationale.

Telle est, concrètement, la manière dont nous faisons pro-
gresser les choses.

Monsieur Léonce Deprez, vous avez souligné, à juste titre,
que l'harmonisation technique concernait la longueur, la lar-
geur et la hauteur des véhicules, c'est-à-dire leur gabarit total.
C ' est alors que je présidais le conseil des ministres des trans-
ports que nous avons pu avancer en ce qui concerne le pro-
blème de la longueur maximale des véhicules articulés.
Depuis dix-huit ans que le dossier était sur la table du
conseil des ministres des transports, il n'avait pas encore
débouché.

Espérons que nous n'allons pas attendre dix-huit ans pour
fixer les autres gabarits !

J 'ai demandé au commissaire Van Miert un rapport qui
sera examiné lors de la prochaine session du conseil des
ministres des transports . Nous faisons une proposition sur le
gabarit global . Je souhaite un dimensionnement européen le
plus rapidement possible pour instaurer l'égalité die concur-
rence, en particulier en ce qui concerne l'investissement.

C'est qu'il est difficile pour un chef d'entreprise d'investir
quand il ne sait pas quel sera dans les prochains mois et
dans les prochaines années le gabarit européen.

Voilà ce que je voulais dire. Bien entendu, et vous avez
évoqué ces questions, les petites et moyennes entreprises
connaissent des problèmes d'adaptation aux règles de la
concurrence, et il y a des distorsions au sein du monde du
transport routier. Je retrouve dans quelques heures les repré-
sentants de la fédération nationale du transport routier. J ' ai
pris l 'initiative d'une sorte de charte de la sous-traitance . Il y
a souvent une relative exploitation par le donneur d ' ordre. II
faut donc établir des règles déontologiques . Je suis heureux
de constater que nous sommes en train d'en discuter de
façon constructive avec les différents partenaires, et j'espère
signer publiquement avec eux dans un délai d'un mois une
telle charte . Ce serait une avancée importante.

Je vous remercie en tout cas, mesdames, messieurs les
députés, de l'attention que vous avez portée à ce texte, du
vote que vous allez émettre, et également de nous avoir
permis d ' élargir le sujet. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste et sur divers bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M. I. président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Articles 1•• at 2

M. le président . «Art . l et . - La loi n° 82-1153 du
30 décembre :982 d'orientation des transports intérieurs est
ainsi modifiée :

« 1 . - Le paragraphe I de l ' article 7 est ainsi rédigé :
« L - Les entreprises de transport publie de personnes doi-

vent être inscrites à un registre tenu par les autorités de
l ' Etat . L'inscription à ce registre peut être subordonnée à des
conditions d'honorabilité professionnelle, de capacité finan-
cière et de capacité professionnelle selon des modalités fixées
par décret en Conseil d'Etat . Les entreprises inscrites au
registre à la date d'entrée en vigueur des présentes disposi-
tions conservent le bénéfice de cette inscription . »
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« Il . - Le premier alinéa du paragraphe I de l'article 8 est
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« L'excrzice des professions de transporteur public de mar-
chandises, de loueur de véhicules industriels destinés au
transport et d'auxiliaire de transport peut être subordonné
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, à des
conditions d'honorabilité professionnelle, de capacité finan-
cière et de capacité professionnelle ainsi qu'à l'inscription à
un registre tenu par les autorités de l'Etat.

« Les entreprises inscrites au registre à la date d'entrée en
vigueur des présentes dispositions conservent le bénéfice de
cette inscription . Les titulaires d'une licence de commission-
naire de transport, à la date d'entrée en vigueur du présent
article, sont inscrits de droit à ce registre . »

« III . - Le début de l'article 46 est ainsi rédigé :
« L'adaptation des dispositions des paragraphes II et III

de l'article 7, .. . (le reste sans changement). »
Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' article 1 e *.

(L'article l er est adopté.)
« Art. 2 . - La loi du 15 octobre 1940 relative à la réquisi-

tion des wagons de grande capacité appartenant à des parti-
culiers est abrogée . » - (Adopté.)

M. I . président . Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

M. is président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures, est reprise à dix-huit

heures vingt .)

M. le président . La séance est reprise.

! i1
RAPPELS AU RÈGLEMENT

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon, pour
un rappel au règlement.

M. Jacques Toubon . Rappel au règlement fondé sur l'ar-
ticle 48, qui concerne l'ordre du jour.

Je pense que la conférence des présidents a pris une déci-
sion très inopportune en inscrivant à l'ordre du jour de cet
après-midi la proposition de loi de M . Gayssot relative à la
lutte contre le racisme.

Sur le fond, il convient certainement de prendre tous les
moyens de lutter contre ce fléau . Mais le premier de ces
moyens, c'est une politique active sur le terrain tendant à
résoudre les problèmes de l'immigration, ce n'est pas d 'élever
un échafaudage de papier.

Quoi qu ' il en soit, monsieur le président, la propositidn
Gayssot est devenue un texte présenté par la commission des
lois et ce texte vient d'être amendé dans des conditions
improvisées par le Gouvernement.

Premièrement, engager dès maintenant la discussion, ce
serait vider de tout son sens la concertation sur l'immigration
et le racisme que le Premier ministre a engagée le mois der-
nier et qu'il comptait poursuivre ce mois-ci.

Deuxièmement, ce texte parfaitement improvisé porte
atteinte à des principes fondamentaux tels que, par exemple,
la liberté d'opinion, la liberté d'expression et la liberté de la
presse, dans des conditions tout à fait dangereuses . La meil-
leure preuve en est qu ' il y a une semaine, le Premier ministre
lui-même s 'était engagé auprès des organes représentatifs de
la presse française à ce que ce texte ne soit pas inscrit à
l'ordre du jour prématurément.

Enfin . ..

M. le président . Oui, monsieur Toubon, il faut conclure,
car votre rappel au règlement est assez inopportun . Je vais
vous le montrer ensuite.

M . Jacques Toubon . Enfin, l 'on sait que la loi de 1972
sur le racisme a été très difficilement appliquée par les
magistrats . Ce texte-ci . ..

M . François Massot. Si vous n ' en voulez pas, vous n'avez
qu'à voter l'exception d'irrecevabilité de Mme Stirbois !

M. Jacques Toubou . . .. qui, à tout moment, frise le délit
d'opinion et l'atteinte à la liberté de pensée, risque de l'être
encore plus difficilement .

M . Gilbert Millet . Le racisme n'est pas une opinion, mon-
sieur Toubon !

M. Jacques Toubon . Il ne faut pas donner aux magistrats
des textes qu'ils ne peuvent pas appliquer.

Cette discussion, monsieur le garde des sceaux, es* inop-
portune. ..

M . François Loncle . Ce n'est jamais le moment !

M. Jacques Toubon. . . . parce que cette affaire n'est pas
l'alpha et l'oméga de la politique française . Ce que l'on
demande au Gouvernement et au Parlement, c'est d ' agir pour
résoudre les vrais problèmes et non pas d'élever des barrières
de papier.

M. François Hollande . Ce texte ne nous dispense pas
d'agir !

M. Jacques Toulon . Si nous nous décidons à engager, au
lieu d'un débat improvisé, an débat sérieux, prolongé, dans
lequel on pourra discuter des vrais problèmes, vous verrez
que notre groupe et l'opposition présenteront des contre-
propositions complètes pour favoriser la lutte contre le
racisme . Mais nous dirons aussi, comme nous l'avons tou-
jours dit, qu'il faut d'abord régler les problèmes sur le ter-
rain.

M. Pierre Mazeaud . Très bien !

M. Jacques Toubon . Pour toutes ces raisons, monsieur le
président, en application de l'article 48 du règlement, je sou-
haite que la conférence des présidents se réunisse à nouveau
et qu ' elle décide de reporter la discussion de ce texte . Si cette
discussion s'engage dès aujourd'hui, vous verrez vous-même,
ou celui qui vous succédera au fauteuil de la présidence,
dans quelles conditions elle se déroulera . Mon collègue Louis
de Broissia et d'autres démontreront en particulier que les
amendements improvisés du Gouvernement aggravent encore
les situations auxquelles ils sont censés remédier.

M. Gilbert Millet. Vous venez au secours du racisme !

M. Jacques Toubon . Le code pénal . ..

M. le président . Monsieur Toubon, vous êtes loin du
rappel au règlement !

M. Jacques Toubon . Au contraire, monsieur le président.
Je m'en tiens strictement à l'article 48 du règlement puisque
c'est la conférence des présidents, et elle seule, qui fixe
l'ordre du jour complémentaire . Je demande donc qu ' elle soit
saisie . (Exclamations sur les bancs des groupes socialiste et
communiste.)

Le code pénal et la loi sur la presse ont posé des principes
fondamentaux pour l'exercice des libertés de pensée et d 'ex-
pression . C'est à ces principes que l'on s'apprête à porter
atteinte, avec un texte fabriqué dans la pénombre du Premier
Mai.

M . Jean Tardito . Le Premier Mai c'est un jour de
lumière, monsieur Toubon !

M . Jacques Toubon . Ce nest pas comme cela qu'on lut-
tera contre le racisme. C'est comme cela qu'on fera naître
dans l'opinion publique le sentiment que les parlementaires
ne font pas'leur devoir. Moi, en tout cas, j'ai te- :u à dire que
je voulais le faire, et sur ce sujet en particulier . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du Rassemhlertent pour la
République et Union pour la démocratie française .)

M. le président. Monsieur Toubon, votre rappel au règle-
ment est parfaitement inopportun - comme tous ceux, de
même nature, qui pourraient le suivre - dans la mesure où
cette proposition de loi figure à l'ordre du jour complémen-
taire adopté le 18 avril par l'Assemblée sur proposition una-
nime de la conférence des présidents, rappelé par celle-ci
aujourd'hui même à douze heures quinze, et de nouveau
adopté par notre assemblée, unanimement et sans aucune
observation, il y a moins d'une heure.

Il est donc tout à fait inopportun, je le répète, de
demander que la conférence des présidents se réunisse de
nouveau à ce sujet.

M. de Broissia m'a également demandé la parole pour un
rappel au règlement . (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste.) Je signale que je couperai la parole à tout orateur
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qui voudrait revenir sur un point tranché par l'Assemblée il y
a moins d'une heure . (Exclamations sur les bancs du groupe
dit Rassemblement pour la République.)

M. Jacques Toubon . En quel honneur 7

M. le président . La parole est à M . Louis de Broissia.

M. Louis de aroissie . Je vous ai bien entendu, monsieur
le président . Mon rappel au règlement s'appuie sur l'ar-
ticle 58 qui concerne l ' organisation et la sérénité de nos
débats. Cette sérénité ne me semble pas assurée dans la
mesure où une discussion a été hàtivement inscrite à l'ordre
du jour, alors que le racisme . ..

M. le président. Allez-vous, à votre tour, remettre en
cause un ordre du jour confirmé il y a moins d'une heure ?
Aucun fait nouveau, que je sache, n'est intervenu entre dix-
sept heures quinze et dix-huit heures quinze 1

M. Louis de 8rolauia. Attendez au moins, monsieur le
président, que j'aie pu énoncer mes raisons.

Si le racisme, l'antisémitisme et la xénophobie héritent
assurément un ample débat - et un débat serein - nous ne
saurions admettre que soit modifiée à la sauvette une loi fon-
damentale, considérée par le Conseil constitutionnel comme
un des piliers des libertés républicaines, je veux parler de la
loi sur la presse . Que cette loi qui a 109 ans puisse être
atteinte subrepticement (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste) à l'occasion d'un débat qui porte sur un sujet noble
et sérieux : la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la
xénophobie, non, cela ne me parait pas convenable, ni à moi
ni à notre groupe.

Je viens d'apprendre que des dispositions nouvelles avaient
été proposées par M. le garde des sceaux à la commission
des lois . Je ne suis pas membre de cette commission, mais je
sais que les directeurs de publication seraient, d'après la pro-
position de M . Arpaillange, exonérés de la privation des
droits civiques.

M. le président . Vous engagez le débat au fond !

M. Louis de 1holssia. Je demande qu'une discussion
préalable ait lieu et que la conférence des présidents soit
saisie, compte tenu de la manière hâtive et bâclée dont ce
débat qui concerne la loi sur la presse est organisé. Celâ me
paraît légitime . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . D est vrai, monsieur le président, que
la commission des lois vient d'être saisie par le Gouverne-
ment de toute une série d'amendements . Je regrette d'ailleurs
qu'une fois de plus M. le président de la commission des lois
soit absent d'un débat où sa présence parait pourtant indis-
pensable . (« Tris bien !» sur les bancs du groupe du Rassem-
blement t pour la République .)

Au nom du groupe du R.P.R., compte tenu de la com-
plexité des amendements qui nous ont été communiqués et
sachant que la commission a siégé seulement onze minutes,
je demande une suspension de séance d'une heure pour pou-
voir les étudier au fond . (« Très bien !» sur les mêmes bancs. -
Protestations sur les bancs des groupes socialiste et commu-
niste.)

M. le garde des sceaux. Monsieur le président . ..

M. le président. La suspension est de droit, monsieur
Mazeaud, mais vous sachant très au fait de ces matières ...

M. Pierre Mazeaud . Mais pas des amendements !

M. le président . . . . je pense que cinq minutes vous suffi-
ront .

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue d dix-huit heures trente, est reprise à

dix-huit heures trente-cinq.)

M. Io président . La séance est reprise.
La parole est à M . Pascal Clément, pour un rappel au

règlement.

M, le garde des sceaux. Monsieur le président, je vous
avais demandé la parole avant la suspension de séance .

M. le président. En effet, monsieur le garde des sceaux.
Auriez-vous l'obligeance, monsieur Clément, d'accepter que
le Gouvernement s'exprime avant sous ?

M. Pascal Clément. Je vous rappelle, monsieur le prési-
dent, que les rappels au règlement ont priorité sur tout le
reste. Toutefois, si le ministre insiste pour parler en premier,
encore qu'il serait de meilleure méthode qu'il intervienne
après, je lui cède bien volontiers la parole, même contre le
règlement.

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garda des sceaux. Je remercie M. Clément. Qu'il
se rassure, je ne garderai la parole que quelques instants.

Mesdames, messieurs, je tiens à :aire une brève mise au
point sur les conditions dans lesquelles la proposition de loi
a été inscrite à l'ordre du jour de votre assemblée, et c'est
pourquoi il me semble opportun d'intervenir dès maintenant.

Cette inscription à l'ordre du jour marque la volonté,
exprimée encore récemment par le Gouvernement et que per-
sonne ne peut contester, de voir étendre l'initiative des parle-
mentaires en matière législative . Le Gouvernement ne s'y est
donc pas opposé. Elle résulte d'une décision que votre
assemblée à prise, sur proposition de la conférence des prési-
dents, par un vote intervenu le 18 avril dernier - ce n'est pas
d'hier - décision confirmée ce jour, 2 mai, par la conférence
des présidents, puis par l'Assemblée elle-même, il v n moins
d'une heure, ainsi que l'a rappelé M . le président Coffineau,

II est vrai que le Gouvernement a déposé des amende-
ments en début d'après-midi. II aurait pu les déposer aussi
bien vendredi dernier, mais il a pensé que c'était Inutile à ce
moment-là. Il aurait pu également les déposer en séance,
mais c'était tout à fait exclu de sa part . Voilà pourquoi ces
amendements n'ont été déposés qu'au début de l'après-midi.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. Pascal Clément.

M. Pascal Clément . Mon rappel au règlement, comme
ceux de mes prédécesseurs et comme l'intervention de M. le
garde des sceaux, a trait à l'organisation de nos travaux, et
plus particulièrement à cette donnée nouvelle, intéressante -
du moins le croyons-nous - qui consiste à faire retenir par la
conférence des présidents certaines propositions de loi.

Au nom du groupe U .D.F., je veux condamner solennelle-
ment le choix qui a été opéré par la majorité de cette assem-
blée. Dois-je rappeler, en effet, que la conférence des prés-
dents est composée à la proportionnelle, ce qui est normal, et
qu'elle ne prend pas ses décisions à l'unanimité, quoi qu'en
ait dit le président Coffineau.

M. le président . En l'occurrence, il est difficile d'affirmer
le co,atraire, monsieur Clément . La décision était unanime.

M. Pascal Clément. Non ! Nous assistions tous deux à
cette réunion mais, visiblement, nous n'en avons pas retenu
la même chose.

Enfin, passons 1 Ce qui importe, c'est que le Gouverne-
ment se soit servi de cette initiative intéressante qui consiste
à inscrire des textes d'origine parlementaire à l'ordre du jour
pour faire passer une proposition de loi d'origine commu-
niste . ..

Plusieurs députés du groupe communiste . Et alors ?

M. André Lajoinle. C'est du racisme politique !

M. Pascal Clément . . . . une proposition de loi que le
groupe U .D.F. - et je crois ne pas m'avancer beaucoup en
affirmant qu'il en va de même au groupe R.P.R. - considère
comme liberticide et honteuse pour un pays démocratique
(Exclamations sur les bancs des groupes communiste et socia-
liste) à tel point que le Gouvernement vient, par ses amende-
ments, de faire en sorte que le texte final n'ait plus grand-
chose de commun avec le texte initial.

Quelle honte de se servir de cette procédure novatrice pour
faire plaisir aux communistes, quitte à dénaturer - grâce au
ciel - cette proposition de loi digne de Vichy à l'envers !
(Protestations sur les bancs des groupes communiste et socia-
liste .)

Quelle honte d'organiser un débat sur le racisme et l'anti-
sémitisme sur une telle base en laissant croire que cette
assemblée est gérée de façon démocratique et qu'elle discute
de textes dus à l 'initiative des groupes politiques qui la com-
posent .
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En réalité, on nous soumet une loi d 'exception . Il est han-
teux, monsieur le président, que la conférence des présidents
ait pu retenir une proposition du groupe communiste sur un
sujet pareil . Il est triste pour le parlement français que l'on
ait détourné une aussi bonne procédure en l ' appliquant à
cette proposition de loi Gayssot.

C ' est une honte pour le pays I (Protestations sur les bancs
du groupe communiste.) J'espère que le Gouvernement ne
renouvellera jamais pareille tentative . (Applaudissements sur
les bancs des groupes Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République .)

M. Alnln Néel . Mme Stirbois applaudit, elle n' aurait pas
fait mieux I

M. le président . La parole est à M . Robert Pandraud,
pour un rappel au règlement.

M. Robert Pandraud . Monsieur le président, une fois de
plus, nous nous apprêtons à modifier certaines dispositions
du code pénal, discussion sérieuse s'il en est, mais pratique à
l 'égard de laquelle nous avons- depuis aujourd'hui des pré-
ventions supplémentaires . Je m'explique.

J'ai été de ceax, peu nombreux sur ces bancs, qui se sont
abstenus lors du vote sur l'amnistie . Compte tenu de ce qui
nous avait été dit tant par le président de la commission des
lois que par le garde des sceaux . . . pardon, par le ministre de
l 'intérieur, puisque j ' avais même regretté que ce projet ne soit
pas défendu par vous, ce qui me paraissait une incongruité . ..

M. le garde des sceaux . Il s'agissait d 'un projet sur les
partis politiques et, quoi qu'il en soit, je suis solidaire du
Gouvernement !

M. Robert Pandraud . Enfin, c'est là un problème inter-
gouvernemental dans lequel je ne voudrais pas m ' immiscer.

S 'agissant de la portée de l'amnistie, en revanche, quelle
n'est pas notre surprise aujourd'hui ! Ma motivation, comme
celle de beaucoup d'autres, était en effet d'amnistier certains
intermédiaires que je savais de bonne foi . M. Monate, par
exemple, ancien leader syndicaliste avec lequel j'ai beaucoup
travaillé, a ensuite dirigé Urba-Conseil pour le compte du
parti socialiste. Nous n'avons pas lei mêmes idées politiques,
mais je lui garde toute ma confiance car je sais que c ' est un
homme honnête, compétent et dévoué.

Quelle n'a donc pas été notre stupéfaction d ' apprendre
aujourd'hui que ce sont ceux-là mêmes que nous voulions
amnistier qui sont déférés devant le tribunal correctionnel,
tandis que les élus qui ne devaient pas être amnistiés le sont !

Par conséquent, lorsque l'on modifie le code 'pénal, il faut
être sérieux, il faut procéder à des études.

Nul ne sait ce que va donner l'étude de ce texte. Nous
souhaiterions donc disposer d'au moins quelques heures,
voire de quelques jours pour l'étudier parce que nous ne
voulons pas que l'on retombe dans les errements antérieurs.
Je me mets à la place de M . Monate . II doit vraiment penser
que le Parlement français fait bien mal son métier . (Applau-
dissements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre.)

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je veux seulement dire à
M. Pandraud que son intervention ne concerne pas ce débat.

M. Jean-Louis Debré . Mais si I

M. le garde des sceaux . Je tiens surtout à lui indiquer
que je ne saurais permettre que l 'on critique, comme il l'a
fait, une décision rendue par la chambre d'accusation en
toute indépendance I

M. Robert Pandraud . Je ne l'ai pas critiquée, monsieur le
garde des sceaux l J'ai critiqué la rédaction du texte !

[2J
LUTTE CONTRE LE RACISME

Discussion des conclusions d'un rapport

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale dç

la République sur la proposition de loi de M . Jean-Claude
Gayssot et plusieurs de ses collègues tendant à réprimer tout
acte raciste, antisémite ou xénophobe (n os 1296. 43).

Demande de suspension de séance

M. Jacques Toubon . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . Vous l'avez déjà eu ! (Protestations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. Jean-Louis Debré . Il peut en faire un autre !

M. Jacques Toubon . C'est incroyable ! Vous ne savez pas
ce que je vais dire 1

M. le président . Bien, monsieur Toubon, vous avez la
parole pour un rappel au règlement I

M. Jacques Toubon. Monsieur le président, au nom du
groupe du R .P.R.. que je représente, je demande une suspen-
sion de séance de trois quarts d'heure afin que notre groupe
puisse étudier les conditions actuelles du débat.

En effet, les amendements présentés par le Gouvernement
créent, comme mon collègue Louis de Broissia vient de l ' ex-
pliquer, une confusion totale. Ainsi, le Gouvernement a
déclaré : « Nous n'appliquerons pas la peine de privation des
droits civiques aux directeurs des journaux, mais nous l'ap-
pliquerons quand même aux journalistes » . Or, selon les prin-
cipes de la loi sur la presse, principes reconnus par le
Conseil constitutionnel, la responsabilité de ce qui figure
dans un journal incombe au directeur de publication.

On est en train, monsieur le président, de mettre à bas tout
l'édifice de la loi de 1881 qui est l'une des lois républicaines
les plus importantes et on agit en quelques instants sur un
coin de table.

M. Pascal Clément . C'est honteux !

M . Jacques Toubon . Je veux que mon groupe relève
l'honneur du Parlement en prenant des positions fondées et
non en adoptant des positions politiciennes et en faisant des
coups médiatiques comme la majorité . (Applaudissement' sur
les bancs dee groupes du Rassemblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre . -
Rires et exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Monsieur Toubon, les articles, donc les
amendements, ne viendront pas en discussion avant une
heure avancée de la nuit, vingt-trois heures au plus tôt . (Pro-
testations sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française .)

M . Jean-Louis Debré . Ce n'est pas une raison l

M . Jacques Toubon . Beaucoup de nos collègues ne
seront plus là à vingt et une heures trente 1 (Exclamations sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Votre groupe aura donc largement le
temps d'examiner les amendements en cours.

Je vous ai déjà accordé une suspension de séance de cinq
minutes tout à l 'heure.

M. Robert Pandraud . Ce n'était pas sérieux !

M. le président . Vous avez donc pu examiner au moins la
moitié de ces amendements . Je crois que cinq autres minutes
pourront suffire I (Nouvelles protestations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

M. Robert Pandraud . Nous n'avons pas les amende-
ments

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures quarante-cinq, est

reprise à dix-huit heures cinquante-cinq .)
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M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M. François Asensi, rapporteur de la com-

mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République . (Protestations sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. Francis Delattre. Monsieur le président, je demande
la parole pour un rappel au règlement !

M . François Asensl, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues . ..

M. Robert Pandraud . Je demande la parole pour un
rappel au règlement . (Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . le président . Après !

M. Robert Pandraud . ii est de droit ! (Nouvelles protesta-
tions sur les mêmes bancs.)

M. Jean-Pierre Sueur. Le rapporteur a la parole t

M. François Loncle . On n ' interrompt pas un orateur !

M. François Asensi, rapporteur, . . .le développement du
racisme en France justifie pleinement le débat engagé aujour-
d'hui, lequel doit contribuer à une prise de conscience collec-
tive des dangers multiples provoqués par ce phénomène dans
notre pays.

Telle est la proposition de loi que les députés communistes
ont déposée et tel est l'objectif poursuivi par le texte que j'ai
présenté à ia commission des lois.

Personne ne peut nier que la rubrique du racisme, de la
ségrégation, de la discrimination raciale enfle dangereuse-
ment . De fait, notre pays devient chaque jour le théâtre de
provocations, d'exactions et même de crimes racistes . Le rap-
port de la commission nationale consultative des Droits de
l'homme, remis récemment au Premier ministre, donne des
chiffres éclairants qui dressent le bilan des actes racistes
relevés par le ministère de l'intérieur. Ce bilan distingue les
actions à caractère raciste et les menaces.

On constate, à partir de 1982, une augmentation globale
des actes de racisme, la violence raciste prenant pour cible,
de façon privilégiée, la population immigrée maghrébine.
Depuis 1987, une nouvelle progression du racisme a été
constatée et l'on a compté, en 1989, 53 actions racistes dont
44 contre des Maghrébins, 237 menaces dont 188 contre des
Maghrébins.

L'évolution de la violence antisémite fait, quant à elle,
apparaître de grandes oscillations, mais il y a eu également,
depuis 1987, une progression sensible des manifestations
d' antisémitisme . Ainsi on a dénombré, en 1989, 18 actions et
149 menaces antisémites dans notre pays.

M . Eric Raoult. Sans compter l'U .R .S .S . !

M. Louis de Broissia . Ni Vitry !

M. François Asensi, rapporteur . Ainsi le racisme anti-
maghrébin est aujourd 'hui le plus répandu, mais on constate
aussi la résurgence du vieil antisémitisme longtemps
camouflé, qui tend à s'affirmer dans des formes assez
proches de celles connues par le passé.

Les causes du racisme sont multiples, rimais je veux souli-
gner combien la crise est un terrain fertile pour le racisme.
Elle engendre pauvreté, précarisation et un urbanisme de
ségrégation qui plonge les familles françaises et immigrées
dans des conditions de vie détestables. D'ailleurs cette crise
se manifeste le plus souvent sous forme de menaces, d'in-
jures, de discrimination au niveau de l'emploi, du logement
et de l'école.

Sur le plan politique, l'extrême droite et, plus spécialement,
le Front national développent une idéologie à caractère
raciste ; les nombreux échos donnés à ces thèses dans les
médias tendent à banaliser le racisme, lequel apparaît dès
lors comme un phénomène ordinaire. Racisme, antisémitisme
et xénophobie cherchent à justifier l'injustifiable.

M. Jacques Toubon . Et c ' est vous qui le dites !

M. Jean-Claude Gayssot . Cela vous fait rire ?

M. François Amenai, rapporteur. II est donc inadmissible
que certains utilisent le racisme pour diviser les victimes de
la crise et opposer entre ceux qui sont exaspérés par la pré-

carité de leur situation . Plus lâches et plus graves, messieurs,
sont les tentatives de transformer les victimes en responsables
de la montée du racisme.

M . Louis de Broissia. Et Vitry-sur-Seine ?

Mme Suzanne Sauvaigo . Avec les bulldozers !

M . François Memel, rapporteur. Ces thèmes ne sont pas
nouveaux : dans les années trente, les hitlériens n'accusaient-
ils pas les judéo-bolchéviques de provoquer des réactions
antisémites ?

M . Eric Raoult . Et Doriot ?

M . Français Asensi, rapporteur. La perpétuation de
l'ignorance est en outre une condition du succès des idées
racistes.

M . Robert Pandraud . Et Katyn ? Ça alors ! II ne recule
devant rien !

M . François Asensi, rapporteur. C'est dans cette perspec-
tive qu'il faut analyser les propos révisionnistes . ..

M . Robert Pandraud . C'est Gorbatchev qui est révision-
niste !

M . Louis de Broissia. Et les juifs d'U.R .S.S . ?

M. François Asensi, rapporteur. . . . et la pseudo-thèse uni-
versitaire qui a nié la réalité des chambres à gaz.

Mme Marie-France Stirbols . De qui sont ces thèses ?

M. François Asensi . Or rien ne permet aujourd 'hui de
sanctionner l'expression de thèses révisionnistes qui nient ou
minimisent l'holocauste nazi.

M. Robert Pandraud . Et les crimes staliniens ?

M. François Asensi, rapporteur. Chaque jour, monsieur
Pandraud, la machine révisionniste tente de banaliser l'hor-
reur, de réhabiliter les nazis en faisant douter du génocide du
peuple juif et des tziganes dans les camps d'extermination
mis en place pour la solution finale . (Exclamations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M . Gilbert Millet . Pandraud soutient le racisme !

M. Robert Pandraud . Je dis que Staline et Hitler c'est
pareil !

M . Pascal Clément. Staline, c'est pire, car cela dure
encore !

M. François Asensi, rapporteur. Dans ce siècle qui a
connu tant de crimes et de forfaits perpétrés par les sociétés
humaines et sur lesquels le silence et l'oubli sont impos-
sibles, . ..

M . Louis de Broissia. Katyn !

M. François Asensi, rapporteur. . . . le paroxysme de la
déshumanisation et de la égradation du genre humain,
reconnu par la conscience universelle, fut atteint par l'holo-
causte.

Mme Marie-France Stirbois. Combien de temps pour
reconnaître Katyn ?

M. Alain Griotteray et M . Francis Delattre. Et le
goulag ?

M. Pascal Clément . Il faut quand même du culot quand
on est communiste pour parler comme ça !

M. Français Asensl, rapporteur. Nous perdrions notre
âme, monsieur Clément, si par manque de courage, par fai-
blesse, par opportunisme politique ({ives exclamations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.), nous laissions la loi dans
la patrie des droits de l'homme impuissante face à ceux qui
espèrent prospérer électoralement, . ..

Plusieurs députés sur les bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République et Union pour la démo-
cratie française . Pas vous !

M. Robert Pandraud . C'est honteux !

M. François Asensi, rapporteur. . . . voire -imposer un ordre
nouveau fondé sur les exclusions, la haine raciale et l'exacer-
bation des différences . Aujourd'hui, l'indifférerce, voire la
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complaisance à l'égard du racisme et de l ' antisémitisme, est
peut-être le phénomène le plus grave dans notre pays . Elle
conduit à faire du racisme une opinion comme les autres ...

M. Francis Delattre . Ce n'est pas la peine d'utiliser des
bulldozers !

M. Robert Pandraud . Et les Tatares ? Et les Géorgiens ?

M. Louis de Broissia . Et les Arméniens ?

M. François Assnsi, rapporteur. . . . s'appuyant sur des
causes objectives et pouvant faire l'objet d'aimables discus-
sions.

Or comme l'écrivait Jean-Paul Sartre à propos de l'antisé-
mitisme,. ..

M. Pascal Clément . Belle référence, lui qui a fermé les
yeux sur tous les génocides de Staline

M. François Assnal, rapporteur. . . . dans ses Réflexions sur
la question juive : « jè me refuse à nommer opinion une doc-
trine qui vise expressément des personnes particulières et qui
tend à supprimer leurs droits ou à les exterminer ».

M. Louis de Broisela . C'est du communisme ça ?

M. François Assnsi, rapporteur. Le racisme ne relève pas
de la liberté d'expression mais du délit.

M. Robert Pandraud . C ' est du hooliganisme !

M. François Menai, rapporteur. La loi du l er juillet 1972
a d'ailleurs utilement sanctionné la provocation à la haine ou
à la discrimination raciale, comme la diffamation ou l'injure
raciale.

Mme Marie-France Stirbois . Combien de personnes ont
été condamnées ? Soixante-six en 1988 !

M. François Assnsi, rapporteur. Mais il est aujourd ' hui
nécessaire de compléter l'arsenal répressif pour améliorer de
manière générale l'efficacité de la lutte contre le racisme . ..

M. Alain Griotteray. Pour la répression, ils sont très
forts !

M. François Atonal, rapporteur. . .. et prendre en compte
les nouvelles formes, souvent insidieuses, qui caractérisent les

' comportements racistes et antisémites.

Mme Marie-Franco Stirbois . Ça mérite vraiment une loi !

M. François Assnsi, rapporteur. il est clair cependant que
la lutte contre le racisme ne doit pas se concrétiser seulement
par des mesures e caractère répressif . L'école doit évidem-
ment être un lieu privilégié pour apprendre le respect de
l'autre et la tolérance, qui passent aussi par la connaissance
des autres cultures.

M. Robert Pandraud . Vous avez manifesté hier sur la
place Rouge ?

M. François Assnsi, rapporteur. En outre, pour faire réel
lement du rejet du racisme une grande cause nationale, il
faudrait organiser chaque année une journée nationale d'in-
formation et d'action antiracistes . ..

M. Robert Pandraud. Antihitlériennes et antistaliniennes !

M. le président. Monsieur Pandraud !

M. Eric Raoult. Pandraud a raison !

M. François Amenai, rapporteur. . . . qui pourrait être fixée
fin mars, date choisie par l'assemble générale de l'O.N.U.
(Vives exclamations sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M. Alain Griotteray. N'importe qui mais pas eux !

M. le président . Mes chers collègues, voulez-vous avoir le
respect de l'orateur ! (Protestations sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République et Union pour la démo-
cratie française.)

M. Pascal Clément . Un député communiste qui fait de la
morale ! C'est une honte !

M. ie président . Monsieur Clément, voulez-vous vous
taire ! (Nouvelles protestations sur les mêmes bancs.)

Quel spectacle donnez-vous !

M . Pascal Clément . Un député communiste parler des
crimes de l'histoire en 1990 et tout le monde trouve ça
normal ? C'est honteux

M. le président . Monsieur Clément, allez-vous vous
arrêter de vociférer ?

M. Robert Pandraud . C ' est scandaleux !

M. François Asenai, rapporteur. Monsieur Clément, je suis
député communiste et j'en sois fier . Je fais aussi partie d'une
famille de militants antifascistes qui ont connu les camps de
concentration nazis et les balles de Franco 1 (e Nous aussi 1»
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française.) Je vous appelle au
silence, s'il vous plaît. (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste et du groupe socialiste .)

M. Pascal Clément. Vous êtes un homme respectable,
mais votre parti est indigne !

M. le président . La parole est au rapporteur.

M. François Assnsi, rapporteur. Le secteur audiovisuel
public et privé doit jouer un rôle essentiel dans cette action.

Il devrait être investi d'une responsabilité publique natio-
nale dans la lutte contre le racisme.

Enfin, il est indispensable de s'attaquer, par des mesures
concrètes, à toutes les causes économiques et sociales du
racisme.

Notre législation a beaucoup évolué à l'issue de la Seconde
Guerre mondiale . A cette époque, il est apparu nécessaire de
lutter efficacement contre les manifestations de discrimina-
tions raciales et de réaffirmer les principes sur lesquels est
fondée notre démocratie, consacrée dans la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen de 1789.

M. Robert Pandraud. Droit bourgeois 1

M. Pascal Clément. C'est honteux ! C'est indigne . Le
Gouvernement est sali par la manoeuvre de cet après-midi.

M. Francis Delattre . Manoeuvre scandaleuse !

M. François Atonal, rapporteur. Ainsi le préambule de la
Constitution de 1946 commence-t-il par cette phrase : « Au
lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur
les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la per-
sonne humaine, le peuple français proclame à nouveau que
tout étre humain, sans distinction_ de race, de religion ni de
croyance, possède des droits inaliénables et sacrés . »

Mme Marie-France Stirbois . Avec votre loi, on ne
pourra méme plus dire si l'on préfère une femme ou un
homme ! Il n'y aura plus de sexe !

M. François Assnsi. L'évolution de notre droit acquis en
matière de lutte contre le racisme reste marquée par l'acte
;égislatif majeur que fut l'adoption de la loi du
l er juillet 1972. Celle-ci constitue le texte de base de notre
lé?i,lation. Elle a doté notre pays de dispositions utiles, incri-
m:Liant les agissements discriminatoires à caractère raciste.
Cette loi a considérablement amélioré la répression des agis-
sements racistes.

D'une part, elle a apporté des changements importants à la
loi de 1881 sur la liberté de la presse grave à la création du
délit de provocation et de discrimination à la haine ou à la
violence et à l'élargissement des incriminations de diffama-
tion et d'injures raciales qui ne mentionnent plus l'excitation
à la haine et visent les individus aussi bien que les groupes.

D'autre part, la discrimination raciale s'est trouvée incri-
minée par des dispositions correctionnelles insérées dans le
code pénal : la loi vise à cet égard le représentant de l'auto-
rité publique refusant à une personne physique ou morale le
bénéfice d'un droit - article 187-1 - et également le particu-
lier coupable ; pour des motifs raciaux, d'un refus de vente
ou de service, d'un refus d'embauche ou d'un licenciement
- article 416.

Sur le plan procédural, une innovation importante a été
introduite par la loi de 1972 : les associations de lutte contre
le racisme déclarées depuis au moine cinq ans se sont vu
reconnaitre la possibilité d'exercer les droits reconnus à la
partie civile dans les infractions racistes visées par le code
pénal et par la loi sur la presse .
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Enfin, la loi de 1972 a complété la loi du 10 janvier 1936
sur les groupes de combat et milices privées afin de per-
mettre la dissolution des associations provoquant à la discri-
mination raciale.

On doit souligner que, depuis cette époque, la plupart des
modifications apportées à la législation sur la discrimination
raciale ont précisément consisté à étendre à d'autres formes
de discriminations des dispositions répressives initialement
consacrées à la seule lutte contre le racisme : discriminations
fondées sur le sexe, sur la situation de famille, sur les moeurs
et, tout récemment, sur l'état de santé ou le handicap.

Cependant, l 'assimilation n 'est pas totale puisque ces
modifications n'ont pas concerné la législation sur la presse,
domaine dans lequel se pose évidemment avec le plus
d'acuité le problème de la conciliation entre la nécessité de
poursuivre les agissements inadmissibles et celle de respecter
la liberté d'expression.

H est tout à fait exclu, je tiens à le dire à l ' Assemblée
nationale, de porter atteinte à la liberté de la presse, encore
moins de créer un délit d'opinion ou politique.

M. Gilbert Millet et Nt-ne Muguette Jacquaint . Très
bien 1

M . François Asensl, rapporteur. Je suis soucieux, avec
mes amis politiques d'une liberté chèrement acquise et
contestée aujourd'hui par !a loi de l'argent . (Protestations sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. Denis Jacquat . N'importe quoi !

M. Robert Pandraud. C ' est un bon braconnier, mais un
mauvais garde-chasse !

M. François Assnsi, rapporteur. Les modifications les plus
récentes apportées à la répression des discriminations raciales
concernent en particulier le droit des associations d'exercer
les droits reconnus à la partie civile. ..

M . Eric Raoult . On se croirait à Bucarest !

M. François Assnsi, rapporteur. . . . celles qui combattent
les crimes contre l'humanité ou les crimes de guerre ou la
défense des intérêts moraux de l'honneur de la Résistance,
soit en ce qui concerne l'apologie de crimes de guerre.

Le délit d'apologie de crime contre l'humanité comblera
une lacune par la loi du 31 décembre 1987.

Les associations de lutte contre le racisme depuis 1985 ont
la possibilité de constitution de partie civile en leur ouvrant
ce droit pour de nombreuses infractions.

La loi du 30 juillet 1987 élargira ce droit aux associations
ayant pour objet, dans leurs statuts, d'assister les victimes de
discriminations.

M. Eric Raoult . Le Mvl .R.A .P. t

M. François Menai, rapporteur. Cette même loi modifiera
le code pénal pour exclure toute possibilité d'invoquer un
mot i f légitime en matière de discrimination raciale en cas de
refus d'un bien ou d'un service.

Les textes incriminant les infractions ayant pour fondement
l'origine nationale, ethnique ou religieuse, ont été intégrés
soit dans la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse,
soit dans le code pénal, soit dans le code de procédure
pénale.

Je rappelle que la loi de 1972 a été intégrée dans la loi sur
ta presse par toutes les formations participant au gouverne-
ment d'alors qui, je sache, n'était pas un gouvernement de
gauche.

A l'évidence, l'arsenal législatif réprimant les actes racistes
et discriminatoires est déjà très important, voire complet.
Reste que les parquets et les juridictions pourraient engager
des poursuites et juger plus vite.

L'examen des condamnations enregistrées par le casier
judiciaire national entre 1984 et 1988, comme l'envoi de six
circulaires miniatérielles depuis 1975, incite à rappeler à la
justice son rôle dans un registre où l'exemplarité de la peine
et la célérité du jugement ont valeur de dissuasion et de
pédagogie pour l 'opinion publique . Tout laxisme, toute man-
suétude ébranleraient le socle des valeurs cardinales qui fon-
dent notre société.

Je tiens à ajouter qu 'aucune condamnation n'a été pro-
noncée en application des articles 187-I, 187-2 et 416-1
entre 1984 et 1988, quand une personne investie de l'autorité

publique commet un acte délictuel en matière de racisme . Ce
fait montre le décalage entre les formes nouvelles de racisme
que nous constatons dans la société et leur traitement juridic-
tionnel.

Votre rapporteur tient à insister ici sur la nécessité de
réprimer rapidement les infractions racistes . Lorsqu 'elles
interviennent trop tard, les condamnations perdent en effet
toute exemplarité et l'opinion publique conserve le sentiment
que les agissements racistes demeurent impunis.

Mme Maria-Francs Stirbois . II rêve aux camps de
concentration 1

M. François Asentl, rapporteur. S'agissant des délits de
presse, la citation directe apparaît comme la meilleure procé-
dure car elle permet de juger rapidement les faits . Dès fors
qu'il y a des violences à caractère raciste et que l'on reste
dans le champ d ' application de la procédure de comparution
immédiate, il faut privilégier celle-ci dans ce type d'affaire.

En ce qui concerne l'application des dispositions issues de
la loi de 1972, on doit souligner, d'une part, que les peines
prononcées sont généralement des peines d'amende et,
d'antre part, que les textes en vigueur permettent difficile-
ment de réprimer certaines déclarations ou propos à caractère
révisionniste alors même qu'ils revêtent un caractère antisé-
mite manifeste.

Pour améliorer la répression des agissements à caractère
raciste, je vous propose trois séries de dispositions qui ne
remettent pas en cause les textes existants, mais visent à les
compléter de manière significative.

Tout d'abord, une série de mesures ont pour objet de ren-
forcer la répression des infractions existantes en améliorant
leur exemplarité . Il s'agit ici d'éviter toute banalisation du
racis.ae en permettant aux tribunaux de prononce, des peines
d'interdiction des droits civiques et de publication des déci-
sions de condamnation, peines particulièrement adaptées à la
nature des infractions prévues par la loi de 1881 et par l'ar-
ticle 42 du code pénal . Il s 'agirait d'une peine complémen-
taire, facultative, car il semble difficile d'imposer aux tribu-
naux de prononcer la peine alors même que, dans le cadre
de la réforme du code pénal, les peines accessoires et les
peines complémentaires obligatoires seront supprimées.

Votre rapporteur proposait de prévoir cette peine pour
toutes les infractions issues de la loi de 1972 et des textes qui
l'ont complétée : refus du bénéfice d'un droit par une auto-
rité publique, boycott économique par une autorité publique,
refus d'un bien, d'un service, refus d'embauche, de licencie-
ment, boycott économique par une personne privée, provoca-
tion à la discrimination raciale, diffamation raciale, injure
raciale.

La commission des lois a estimé que la peine d'interdiction
des droits civiques ne devrait être retenue que pour les
infractions les plus graves, ce qui me paraît un point de vue
tout à fait correct et je m'y rallie bien entendu.

La durée maximale de la peine serait de cinq ans, ce qui
est raisonnable et permet par ailleurs d'éviter qu'u .ie autorité
publique puisse en quelque sorte - ce qui serait extrêmement
grave - se prévaloir d'une condamnation pour racisme pour
se faire élire.

Mme Maris-France Stirbois. Les goulags disparaissent à
l'Est mais se maintiennent à l'Ouest !

M. Français Assnsi, rapporteur. Cette peine me paraît
particulièrement adaptée à de nouvelles formes de délin-
quance à caractère raciste, par exemple, quand des hommes
publics violent la Constitution en refusant des droits, en par-
ticulier, à des enfants, ce qui est particulièrement abject et
indigne d'un pays démocratique.

M. Eric Raoult . Voulez-vous qu 'on donne la liste des
maires concernés ?

M. François Menai, rapporteur. Le texte propose d'as-
sortir les condamnations pour infraction raciste d'une peine
complémentaire d'insertion ou de publication du jugement
dans la presse . Une telle disposition aura l'intérêt de faire
connaître les condamnations pour discrimination raciale.
Cette mesure permettrait ainsi de renforcer l'exemplarité de
fa condamnation des infractions racistes en en faisant un fait
médiatique et conduirait les tribunaux à assurer plus encore
le rôle de formation et d'information civique que lui confère
le législateur de 1972 et les traditions de notre République.
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M. Francis Delattre. Monsieur Asensi, vous avez oublié
les hôpitaux psychiatriques !

M. François Asensi, rapporteur. La peine ainsi prévue, de
même que la peine d'affichage, pourrait être appliquée pour
toutes les infractions prévues par la loi de 1972.

M. Francis Salattes. II va y venir aux hôpitaux 1 Il est
sur le chemin !

Mme Marie-Francs Stirbols . Il fantasme toutes les
nuits !

M. François Asensi, rapporteur. En second lieu, il vous
est demandé de créer une incrimination concernant le «révi-
sionnisme » . Dans la réalité, ces thèses visent - il ne faut pas
tourner autour du pot, il faut regars er les choses en face - à
réhabiliter ie nazisme et à développer une propagande antisé-
mite.

M. Alain Bonnet. Tout à fait !

M. François Asensi, rapporteur. Il convient donc d ' insti-
tuer un délit spécifique en la matière sans pour autant faire
des juges les gardiens d'une histoire officielle . C'est pourquoi
nous proposons d'insérer dans la loi de 1881 l'article 24 bis
nouveau définissant précisément la nouvelle infraction.
Seraient punis ceux qui contestent l'existence des crimes
contre l'humanité définis par la loi du 26 décembre 1964 ten-
dant à constater l'imprescriptibilité de ces crimes.

M. Emmanuel Aubert et M. Robert Pandraud . Katyn 1

M . François Menai, rapporteur. Cette loi fait elle-même
référence aux crimes contre l'humanité tels qu'ils sont définis
par la résolution des Nations unies du 13 février 1946 pre-
nant acte de la définition des crimes contre l'humanité telle
qu'elle figure dans la charte du tribunal international de
Nuremberg . Il s'agit donc bien de réprimer ceux qui contes-
tent l'holocauste nazi, et non pas de viser l'ensemble des faits
qui dans tel ou tel pays peuvent être considérés comme des
crimes contre l'humanité.

M. Emmnauel Aubert. Tous les holocaustes !

Mme Marie-France Stirba!s . Et ceux commis à l'Est !

M. François Asensi, rapporteur. Au demeurant les crimes
contre l'humanité au sens de la loi du 26 décembre 1964,
sont les seuls à être intégrés actuellement en droit français.

Après avoir discuté un amendement de M. Millet, visant à
mentionner explicitement l'holocauste nazi, la commission a
adopté, à l'initiative de M. Michel Suchod, un dispositif légè-
rement différent, faisant référence aux crimes contre l'huma-
nité «sanctionnés par une juridiction française ou internatio-
nale », ce qui vise de manière indirecte l'holocauste nazi.

M. Louis de Broissia . Et les autres ?

M. Jean Biffer. Et Staline ?

Mme Marie-France Stirbois . Et Pol Pot ?

M. François Asensi, rapporteur. Votre rapporteur s' est
rallié à cette rédaction ayant le même objet que celle qu'il
proposait . En revanche, la commission a, contrairement à la
proposition du rapporteur, refusé de prévoir la peine d'inter-
diction des droits civiques pour la nouvelle infraction ainsi
créée.

En troisième lieu, la commission propose diverses disposi-
tions tendant à renforcer les possibilités d'actions des asso-
ciations.

La première vise à créer un croit de réponse des associa-
tions antiracistes en matière de discrimination raciale . A cet
égard, il vous est proposé de reconnaître aux associations,
habilitées à se porter partie civile, un droit de réponse, quand
une personne ou un groupe de personnes ont été mises en
cause dans la presse ou par un moyen de communication
audiovisuelle, en raison de leur race, de leur ethnie, de leur
religion ou de leur nation.

Il convient, d'une part, de compléter la loi de 1881 sur la
liberté de la presse et. d'autre part, de prévoir une disposi-
tion spécifique pour l'audiovisuel.

La deuxième tend à élargir !es possibilités données aux
associations de se porter partie civile en cas d'infraction
prévue par la loi de 1881 . L'article 48-1 de la loi de 1881
concernant la constitution de partie civile des associations de
lutte contre le racisme pour les délits prévus par cette loi n'a

pas été complété dans le même sens . Il convient donc d'har-
moniser sa rédaction avec celle de l'article 2-1 du code de
procédure pénale.

En outre, les associations défendant les intérêts moraux de
l'honneur de la Résistance ou des déportés pourront se porter
partie civile concernant l'infraction créée par cette loi, si
notre assemblée en décide ainsi, consistant en la négation de
l'holocauste perpétré par les nazis, de même en ce qui
concerne l'apologie des crimes de guerre contre l'humanité
ou délit de collaboration avec l'ennemi.

La commission n 'a pas suivi votre rapporteur qui proposait
d'allonger les délais de prescription pour délits de discrimi-
nation raciale, prévus par la loi de 1881 sur la liberté de la
presse . La gravité des infractions commises par voie de
presse pouvait à mon sens justifier un allongement de la
prescription en la matière.

Le texte qui a donc été proposé à la commission des lois
est différent et sensiblement plus long que le texte initial de
la proposition de loi n° 43, mais les dispositions diverses
qu'il contient visent à répondre précisément aux objectifs
poursuivis par la proposition de loi communiste : renforcer la
lutte contre le racisme en améliorant son efficacité. En outre,
votre rapporteur a tenu compte du fait que certaines dispos-
tions de la proposition de loi initiale ont déjà été intégrées
dans le droit existant.

En conclusion, mes chers collègues, j'aimerais faire trois
observations.

La première, il serait vain de vouloir traiter ce fléau qu'est
le racisme sous les seuls aspects juridique et répressif. L'es-
sentiel - je dis bien l'essentiel - reste la transformation des
esprits et des moeurs, l'éducation, l'information publique de
l'opinion, l'ouverture de la société sur notre temps.

M. Jean Tardito . Très bien !

M. François Asensi, rapporteur. En deuxième lieu, cette
société française a besoin d'une véritable innovation sociale
et culturelle pour l'intégration contre les ghettos, l'exclusion
sociale, la survivance de quartiers de plus en plus pauvres à
la périphérie des villes.

Ces poches de misère sont des bombes à retardement.
A trop attendre pour les faire disparaître, il risque d'are trop
tard pour éviter l'instauration d'un mur d'incompréhension et
d'intolérance.

Enfin, voici un texte d'origine parlementaire à l'initiative
d'un groupe ne soutenant pas le Gouvernement .. . (Exclama-
tions et rires sur les bancs des groupes du Rassemblement pour
la République et Union pour la démocratie française .). ..

M. Eric Raoult . Nous ne nous en étions pas rendu
compte !

M . Francis Delattre . Il est dédouané maintenant !

M . François Asensi . . . . qui a su, par son esprit, emporter
la conviction de la commission des lois. (Exclamations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

A ce stade de mon rapport, j'ose souhaiter, à titre per-
sonnel, que ces nouvelles dispositions soient votées sur tous
les bancs de notre assemblée, comme ce fut le cas en 1972
pour une loi qui était aussi d'origine parlementaire.

Pour la grande cause nationale qu'est l'antiracisme, un tel
acte signifierait aussi que le Parlement peut retrouver toute
sa place, pour le plus grand bien de la démocratie . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste et sur de nom-
breux bancs du groupe socialiste.)

M. Louis de Brolesie . Pas avec ça !

Rappels au règlement

M. le président . M. Francis Delattre m'a demandé la
parole pour un rappel au règlement.

M. Francis Belette*. C'est M. le président Millon qui fera
à ma place ce rappel au règlement.

M. le président . Dans ce cas, la parole est à M . Charles
Millon, pour un rappel au règlement.

M. Charles Millon . Monsieur le président, nous avons
écouté M . le rapporteur avec grand intérêt.

M. Alain Oriotteray. Avec tristesse !

M. Louis de Broissia . Avec stupéfaction !
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M. Charles Milton . Toutefois, nous constatons avec éton-
nement qu'un certain nombre d'amendements émanant du
groupe communiste et surtout du Gouvernement viennent
d ' être distribués.

M. Alain Gri.otteray . Non 1 Ils n'ont pas été distribués ! Je
ne les connais pas 1

M. Robert Pandraud. Ils n'ont même pas été distribués t

M. Charles Millon . Plus exactement, ils viennent d'être
mis en distribution.

Vous. comprendrez, monsieur le garde des sceaux, que, sur
un texte qui a l'air de vous tenir à mur, il nous apparaisse
important de pouvoir réfléchir à ces amendements.

M. Pierre Arpaillange, garde des sceaux, ministre de la
justice . Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur
Millon ?

M. Charles Millon . Oui, monsieur le garde des sceaux.

M. le préaW dent. La parole est à M. le garde des sceaux,
avec l'aatorisation de l'orateur.

M. le garde des sceaux . Je fais observer à M . Millon que
ces amendements ont déjà été discutés par la commission des
lois.

M. .Jean-Yves Chamard . Onze minutes 1

M. le garde des sceaux . Alors, monsieur Millon, ne dites
pas que vous ne ler avez pas t

M. Louis de Rroissla . Non 1 None n'avons pas ces amen-
dements, monsieur !e garde des sceaux !

M. le garde des sceaux . Je ne suis pas responsable du
fonLtionnement de cet : assemblée.

M. le président. Monsieur Millon, terminez votre rappel
au règlement 1

M. Charles Millon . Je termine, monsieur le président !
Je terminerai d'une manière très simple d'ailleurs : étant

donné la précipitation avec laquelle ont été organisées des
réunions de la commission des lois pour discuter ces amen-
dements dans le cadre de ï srticte 88 du règlement, tes
membres des groupes de l'opposition n'ont pu les étudier.
C'est pour nous permettre de le faire que, en tant que prési-
dent du groupe U.D.F., je demande une suspension de
séance . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour
la démocratie française et du .Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M. le président. Monsieur Millon, la séance doit être
levée dans une dizaine de minutes. Je suis saisi de deux
autres rappels au règlement, notamment de M . Pandraud . Si
vous maintenez votre demande de suspension de séance, cela
empêchera vos collègues de s'exprimer.

M . Charles Millon . Je laisse la parole à M . Pandraud !

`i. le présidant . Monsieur Pandraud, vous avez a parole
pour un rappel au règlement.

M. Robert Pand- tid . Monsieur le président, M. le garde
des sceaux - j'en suis sûr - ne me démentira pas si je rap-
pelle qu'il y a une présomption d'innocence dans le droit
pénal français . C'est une banalité.

Or, quelle ne fut pas ma stupéfaction de lire dans le rap-
port de la commission des lois et d'entendre M. Asensi faire
directement allusion - sans le citer - à un maire qui est
actuellement poursuivi devant la justice 1 Je ne m'exprimerai
pas au fond avant que la justice de notre pays ne se soit
prononcée et je n'indiquerai donc pas mes position à cet
égard . Mais je trouve que, dans un rapport parlementaire
écrit, présupposer la culpabilité de telle ou telle personne
alors que l'on est couvert par l'immunité parlementaire, c'est
dangereux pour la démocratie et cela rappelle étrangement la
période stalinienne . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française. - Rires et exclamations sur les bancs des
groupes communiste et socialiste.)

M. le président . La parole est à M. François Loncle, pour
un rappel au règlement.

M. François Loncle. Monsieur le président, je ne sais pas
quelle va être votre décision s'agisant de la demande de sus-
pension de séance, mais noua en sommes au cinquième ou au
sixième rappel au règlement de la part de l'opposition .

M. Robert Pandraud . Il y en aura d'autres !

M . François Loncle . Il est tout à fait eiair que ces rappels
au règlement sont des artifices de procédure...

M . Bernard Pnne . Mais pas du tout

M . François Loncle. . . . visant à une seule chose : l'obs-
truction au débat parlementaire.

M. Robert Pandraud . Comme pour Renault 1

M. François Loncle . L'opposition R.P.R.-U.D.F. organise,
une fois de plus, une obstruction systématique, . ..

M . Claude WoSff. Vous savez ce que c'est ! Vous l'avez
toujours fait t

M . Feançola Loncle. .. . avec d'ailleurs des propos - par
exemple ceux de M. Clément - qui n'étaient pas dignes de
notre assemblée . (Protestations sur les bancs des groupes Union
pour la démocratie et du Rassemblement pour la République .)

M. Robert Pandraud . Qu'a donc dit M. Clément ?

M. François Loncle . Nous sommes en train de débattre
- après accord unanime de la conférence des présidents,
comme M. le président l'a rappelé tout à l'heure - d'une pro-
position de loi, c'est-à-dire d'un texte d'origine parlementaire.
Nous étions tous d'accord pour considérer que de tels textes
devaient enfin trouver leur place dans le cours de notre ses-
sion.

Il s'agit d'une proposition de loi du groupe communiste.

M. Jean-Yves Chamard . Celle du R .P.R. n 'a pas été
retenue !

M. Française Loncle . Votre tour viendra, comme le nôtre
d'ailleurs,. ..

M. Bernard Pons . Notre proposition a été refusée !

M . François Loncle. . . . et nous n ' avons pas, là-dessus, à
etablir un ordre de préséance.

Cette proposition a été débattue et amendée par la com-
mission des luis.

M. Francis Delattre . Ce n'est pas vra . !

M. François Loncle . Je suis bien placé pour le dire car,
bien que n ' appartenant pas à cette commission, je sais que le
travail - témoin le rapport, témoin les récits - a été exem-
plaire ! (Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise.)

Cette proposition de loi, mes chers collègues, concerne un
sujet grave, important et, hélas, tees actuel, qui devrait nous
rassembler.

Vous essayez de faire croire - est-ce l 'un des motifs de
votre obstruction ? - que le texte comporte des risques pour
la liberté de la presse . (H Bien sûr !» sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour ia République et Union pour la démo-
cratie française.)

C'est faux !

M. Louis de Broissia . Vous savez bien que c 'est vrai,
monsieur Loncle_ !

M. François Loncle . Ceux qui ont eu la sagesse de lire les
travaux de la commission et les amendements du Gouverne-
ment, . ..

Mme Suzanne Sauvaigo . Nous ne les avons pas !

M. François Loncle . . . . dont vous avez connaissance
depuis cet après-midi, savent bien qu'il n'en est rien et qu'au-
cune disposition n'enfreint la liberté de la presse - et nous
aurons l'occasion de le vérifier au cours du débat.

M. Jean-Yves Chamard . A chacun sa conception dè'la
liberté !

Mme Marie-France Stirbois . Vous empêchez vos adver-
saires de parler !

M. François Loncle . Je crains, avec mes amis du groupe
socialiste -• je le crains et je le regrette profondément -, que
vous ne soyez en train de favoriser l'ingérence dans le débat
parlementaire dont M. Le Pen et le Front national ont mani-
festé hier, et de quelle triste façon, la volonté . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes socialiste et communiste.
- Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française.)
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il est navrant que les députés siégeant à droite, et dont la
plupart sont des démocrates, des démocrates que je connais . ..

M. Francis Delattre . Et les communistes, sont-ils des
démocrates ?

M . François Loncle . . . . jouent, même un temps, les sup-
plétifs de Mme Stirbois et de M . Le Pen pour une si mau-
vaise cause 1 (Applaudissements sur les bancs des groupes
socialiste et communiste. - Exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

M. Robert Pandraud. Vous êtes avec les staliniens !

Mme Marie-France Stirbois. J ' ai été élu avec 62 p . 100
des voix ! Vous avez certainement eu moins que ça, monsieur
Loncle !

M. le président. La parole est à M. Louis de Broissia,
pour un rappel au règlement.

M . Louis de Brolssla . Mon rappel au règlement se fonde,
monsieur le président, sur l'article 48 du règlement de notre
assemblée.

Je rassure tout de suite mon collègue M . Loncle : je ne
serai pas ici le supplétif d'un quelconque parti, mais - ce qui
pourra sembler plus étonnant - le supplétif de Mme le
ministre de la communication.

En effet, dans la proposition de loi qui nous est soumise et
que j'ai examinée à la hâte car des amendements ne me sont
toujours pas parvenus - amendements d'ailleurs fondamen-
taux pour la liberté de la presse -, j'ai compté qu'il y avait
six articles visant à réformer le code pénal et neuf articles
visant à réformer la loi du 18 juillet 1881.

Je ne conteste pas cette proposition de loi . Mais plutôt que
de s'intituler « proposition de loi tendant à réprimer tout acte
raciste. . . » ; elle devrait s' intituler « proposition de loi ten-
dant à modifier la loi sur la presse du 18 juillet 1881 ».

M. Alain Griotteray et M. Barnard Pons . Exactement !

M. Louis de Broissia . M . le garde des sceaux est là - et
je m'en félicite . Il a déjà parlé . Je serais très heureux d 'en-
tendre sur ce point Mme le ministre de la communication.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République .)

M. le président. Monsieur Limouzy, maintenez-vous votre
demande de rappel au règlement ?

M. Jacques Limouzy . Oui, monsieur le président ! Je ne
vois pas pourquoi je ne la maintiendrais pas I (Sourires .)

M. le président . Vous avez la parole.

M. Jacques Limouzy . Je veux simplement, monsieur le
président, faire remarquer à M . Asensi que l'exposé des
motifs de la proposition tombe sous les incriminations qu'elle
veut elle-même établir (Rires sur les bancs do groupe du Ras-
semblement pour la République) . . ..

M. Bernard Pont . Eh oui !

M. Jacques Limouzy . . . . et ce pour un certain nombre de
raisons.

Je cite : « Le fait que l'histoire de France ait été saturée,
pendant près *le cent ans, par les conquêtes de l'Algérie, les
campagnes d'Indochine et d'Afrique. noire a pu influencer
une population que l'écale . . .» - l'école laïque, naturelle-
ment ! - . . . les illustrés de l'époque, ainsi que les récits de
missionnaires. . . »

M . Eric Raoult . C ' est antireligieux !

M . Jacques Limouzy. « .. .lui présentaient comme une
épopée civilisatrice. »

On y trouve même la guerre du Rif et -- tenez-vous bien ! -
l ' occupation de la Ruhr ! (Rires sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

On aurait pu y faire figurer celle qu'on n'a pas faite
en 1936, et qui nous aurait sauvés d ' Hitler.

M. Robert Pandraud . Ils reprennent Doriot ! Pas de
doute !

M . Jacques Limouzy . Monsieur le président, je considère
qu ' il y a là un racisme contre les anciens combattants (Excla-
mations sur les bancs des groupes socialiste et communiste. -
Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française), ...

Mme Suzanne Sauvaigo . Absolument 1

M . Louis de Broisela . Contre les missionnaires égale-
ment 1

M. Jacques Limouzy. . . . un racisme anticonfessionnel
contre les missionnaires (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française), . ..

M . Louis de Broissia . Tout à fait !

M . Jacques Limouzy . . . . un racisme scolaire contre l' école
de Jules Ferry, qui est fustigée, et ainsi de suite.

Naturellement, monsieur le président, je pourrais le
prendre autrement . Si j'étais président de groupe, je pourrais
vous demander une suspension en hommage à tous ceux qui
sont étrillés de cette façon. Car, bientôt, on ne pourra rien
faire dans ce pays . Mémé l'histoire va être mise en cause.

Mme Muguette Jacquaint. Vos propos sont lamen-
tables !

M . Jacques Limouzy. C'est exactement ce que fait le rap-
port de M . Asensi . A la gloire de qui ? je n'en sais rien.

Ou bien, alors, je pourrais vous demander la minute de
silence que vous ne m 'accorderiez pas.

Mme Muguette Jacquaint. Quelle intervention déplo-
rable !

M . Jacques Limouzy. Je voulais seulement le faire remar-
quer, monsieur le président.

Alors, attention à ce que nous faisons 1 (e Très bien !» et
applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M . Charles Millon, pour
un rappel au règlement.

M. Charles Millon . M. Loncle a fait un rappel au règle-
ment qui était en réalité une intervention.

M. François Asensi, rapporteur. Fondée et juste 1

M . Charles Millon . Si vous le permettez, monsieur le pré-
sident, je remettrai, d'une manière très grave, les choses en
place.

Et si mes propos n'intéressent pas M . Main Bonnet, il
n'est pas obligé de m 'écouter.

Je veux seulement rappeler que j 'ai été invité par M. le
Premier ministre à une table ronde sur le racisme.

M. Alain Bonnet . On l'a déjà dit !

M. Charles Millon . Monsieur Bonnet, vous permettez que
je puisse m'exprimer ? (Interruptions sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. Michel Suchod. Quel rapport y a-t-il, mon-
sieur Millon, entre vos propos et le règlement ?

M . le président . Monsieur Millon, vous n'avez pas l ' habi-
tude de vous laisser interrompre 1 Alors, continuez 1

M . Charles Millon . Monsieur le président, lors de cette
table ronde, . ..

M. Michel Suchod . Quels rapports us entretiens avec le
Premier ministre ont-ils avec le règlement ?

M . Charles Millon . .. . M. le Premier ministre a reconnu
deux choses.

Il a reconnu, premièrement, que la législation sur le
racisme, ou l'antiracisme, était actuellement adaptée et qu'il
convenait en fait d'instrumenter.

:l a reconnu une seconde chose, qui me parait importante :
développer un antiracisme intellectuel, militant, idéologique
qui n'était pas toujours en rapport avec la réalité, présentait
le risque de provoquer en retour un racisme idéologique et
intellectuel.

M . Jean Tardito . Qui existe déjà !

M . Charles Millon . Je tiens à souligner, monsieur Loncle,
qu'en privilégiant cette proposition de loi, . . .
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M. Alain Bonnet . Ce n'est pas un rappel au règlement !

M. Charles Millon . .. . à un moment où nous assistons à
une certaine excitation idéologique sur le sujet . ..

Mme Muguette Jacquaint . A qui la faute ?
M. Charles Milon . . . . on prend le risque, dans notre

paY s ,.
M. François Loncle . De ne rien faire !
M. Charles Millon . . . . de provoquer un racisme et un anti-

racisme qui seront fondés non sur les réalités, mais sur des
démarches idéologiques ou intellectuelles. (Protestations sur
les bancs des groupes socialiste et communiste .)

M. Jacques Limouzy . C'est fait pour ça !

Mme Muguette Jacquaint . II faut laisser le racisme se
perpétuer, alors ?

M. Charles Millon . Et je ne suis pas le seul à le penser,
puisque M. Bockel s'est demandé si, avec la campagne lancée
par le parti socialiste, le racisme n'allait pas devenir le
«mur» des Français.

M . Bockel a écrit que « cette campagne est à côté de la
plaque », qu'« on peut faire une campagne antiraciste quand,
par ailleurs, on engage également le débat sur l'immigra-
tion ».

Or, aujourd'hui, nous n'avons toujours pas de débat sur
l'immigration . Et il continue . ..

M. Michel Suchod. Ce n'est pas un rappel au règlement !

M. Charles Millon . Je cite : « Si on ose le faire.. . »
M. Michel Suchod . Où est le rappel au règlement ?
M. Charles Millon. « . . . on peut effectivement être cré-

dible, mais si on réalise ce type de campagne pour éviter
d'aborder le sujet lui-même, sur lequel on se sent un peu
divisé, ce n'est pas une bonne opération . »

M. Alain Bonnet . Mais où est le rappel au règlement ?
M. Charles Millon. Et il ajoute : « La forme même de

cette campagne est incompréhensible . »
Alors, relisez M . Bockel !

Plusieurs députés du groupe socialiste . Cela n'a rien à
voir !

M. Charles Millon . Ça n'a rien peut-être rien à voir ; il
n 'empêche que vous avez été obligés de réagir . ..

Mme Frédirique Bresdin . Vos propos sont indignes de la
France !

M. Charles Millon . . . . et que vous avez demandé à un cer-
tain nombre de dignitaires du parti socialiste de réagir.

M. Main Bonnet. De « hauts dignitaires >> !
M. Charles Millon . Je dis simplement que M . Bockel a eu

le courage de relever un problème qui a été soulevé par
nombre d'entre nous, que vous prenez actuellement des res-
ponsabilités, et des responsabilités graves.

Et votre responsabilité est d ' autant plus grave que, si nous
prenons l ' ensemble des amendements qui ont été déposés,
nous constatons que le confusion est totale et que l'on
confond maintenant étrangers et race.

M. Alain Bonnat . Ce n ' est pas un rappel au règlement !

M. Charles Millon . On nous présente des amendements
qui concernent les étrangers, c'est-à-dire l'immigration, alors
que le débat porte sur le racisme et l'antiracisme.

M. François Loncle . Et la xénophobie, vous savez ce que
c 'est 7

M. Charles Millon . Alors, je vous dis : « Faites attention !
Ne jouez pas avec le feu ! Vous aurez les mains brûlées par
le feu ! »

Mme Frédérique Bredin . Avec Le Pen !

M. Charles Millon . C'est vous qui, par le type de cam-
pagne que vous lancez actuellement, êtes en train de faire
monter l'extrême droite que vous voulez combattre ! (Rires et
exclamations sur les bancs des groupes socialiste et commu-
niste.)

Alors, prenez vos responsabilités ! (Interruptions eue les
bancs du groupe socialiste .) Nous n'avons rien à démontrer
sur le plan de l ' antiracisme.

M . François Loncle . Si !
M . Charles Millon . Nous n'avons rien à démontrer sur les

actes que nous avons menés dans nos circonscriptions, dans
nos régions, dans notre pays.

Mme Frédérique Bredin. Regardez-vous !

M . Charles Millon . Nous sommes un certain nombre à
avoir pris des décisions courageuses dans nos communes,
dans nos départements et dans nos régions.

Je constate simplement qu'en agitant un certain nombre de
thèses, vous jouez le jeu d'une extrême droite . ..

M . Michel Suchod. Cela suffit !
M. Charles Milton . . . . que nous voulons tous combattre.

M . Michel Suchod . C ' est vous qui jouez ce jeu !
M . Charles Milton . Ce n'est pas nous, c'est vous !

(Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et du Rassembement pour la République).

M . le président . La proie est à M. Jean Le Garrec, pour
un rappel au règlement !

M . Jacques Limouzy. C'est un véritable débat !

M. Jean Le Garrec . Monsieur le président, mon rappel au
règlement vise à ce que puisse s'organiser dans les conditions
les meilleures et le plus rapidement possible un débat de
fond. C 'est cela qui est important

M. Louis de Broisela . Communiquez-nous les amende-
ments !

M. Michel Sapin, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Vous tes avez !

M. Jean Le Garrec. J ' ai écouté M . Millon avec attention.
Le problème, monsieur Millon, n'est pas de jouer avec le
feu, . ..

M . Charles Milton . C'est pourtant ce que vous faites !
M. Francis Delattre . Cela vous arrive souvent !

M. Le Garrec . . . . mais de l'éteindre très vite avant qu'il ne
brûle et ne meurtrisse complètement notre société.

M. Charles Millon . Avant 1981, il n'y avait pas d ' extrême
droite !

M. Jean Le Garrec. Monsieur Millon, je vous en prie I Je
vous ai écouté calmement !

C'est cela, dis-je, le débat que nous menons. Et il ne faut
pas essayer de faire croire quelque chose qui serait erroné.

M. Claude WolfY. Il n'y a qu'à lire !
M. Jean Le Garrec . Le but de cette proposition de loi est

de créer des instruments plus efficaces pour combattre ceux
qui sont les professionnels du racisme . ..

M. Francis Delattre . La presse appréciera !

M. Jean Le Garrec . . . . qui, depuis des années, des mois,
avec une précision redoutable, mènent un combat dont vous
savez très bien, monsieur Millon, qu'il est politique et idéolo-
gique.

C 'est cela la réalité 1
M. Francis Deluttre. Politicienne !

M . Jean Le Garrec . Que cette réalité s'exprime sur les
terrain des angoisses d'une société, de ses inquiétudes pour
l'avenir, . ..

M . Charles Millon . Inquiétudes erronées
M . Jean Le Garrec . . . . de ses interrogations, cela est vrai.

Mais, sur ces angoisses, nous avons des professionnels du
racisme qui cultivent un fonds de commerce en jouant sur
tout : l'irrationnel, les mots, les slogans, la musique. C ' est
cela que nous attaquons.

Et vous savez très bien, monsieur Millon, qu'en aucun cas
- et le garde des sceaux est là pour en témoigner - il ne
s 'agit de remettre en cause fondamentalement la loi de 1881
et de faire naître je ne sais quel risque, . ..
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M. Louis de Broissia . Bien sûr que si !
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M . Jean Le Garrec . . . . que nous n 'accepterions pas, de
création d'un délit d'opinion . Vous le savez très bien, et le
garde des sceaux le dira : il n'y a rien de tel dans cette pro-
position de loi. Et s'il faut la corriger, l'amender, la préciser,
nous le ferons.

M. Eric Raoult . La retirer !

M. Jean Le Carne. Le seul objectif - et il sera bientôt
trop tard -, c'est d'attaquer les professionnels du racisme sur
le terrain politique et idéologique où ils sont déjà . (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes socialiste et communiste.)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion des conclusions du rapport n° 1296
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, sur la pro-
position de loi n o 43 de M. Jean-Claude Gayssot et plusieurs
de ses collègues tendant à réprimer tout acte raciste, antisé-
mite ou xénophobe (M. François Asensi, rapporteur).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures quarante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale

CLAUDE MERCIER

Paris . - Imprimerie des Journaux ofecbls, 20, rue Desaix.
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